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CIVILE- — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

' Tllttin ■ Arrêt cassé; sommes payées en exécution de 

M arrêt; restitution; intérêts; point de départ. — Mar-

M- contestation sur son existence; compétence. — 
l
^'

ffl
j„ public abandonné; prescri|)tion. — Aliénation 

•olontaire; surenchère; désistement. — Brevet; con-

trefaçon; nullité du brevet; deux amendes distinctes; 

rejet de l'une; refus de statuer sur l'autre. — Servitude 

Je passage; non usage pendant trente ans; extinction. 

_ Oemande en pétition d'hérédité; prescription; inter-

ruption
-
 compulsoire; défaut de motifs. — Billet; obli-

gation (Je somme; droits d'enregistrement. — Bail; 

maison; réparations; obligation du bailleur. — Cour 

Je cassation (ch. civ.) : Convention; société; chemin 

de fer de Dieppe et Fécamp. — Expropriation pour 

cause d'utiiité publique; compagnie cessionnaire des 

iravaux; poursuites. . — Femme séparée de biens; 

fruits; jouissance du mai i. — Section de commerce; 

daiiDn à bail et aliénation de ses biens; autorité muni-

cipale. — Mandataire; avoué; responsabilité; con-

Iraiote par corps. — Cour impériale de Colmar (1" 

ch.) : Notaire; responsabilité; somme d'argent; dépôt; 

devoir du notaire; restitution in forma specifica. — 

Tribunal civil de la Seine (5" ch.) : Expropriation pour 

cause d'utilité publique; loyers payés d'avance; de-^ 

mande en restitution. — Tribunal de commerce de la 

Stine : Faillite à l'étranger; exécution en France; ac-

tion des curateurs (syndics); non recevabilité. 

telles CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Ordonnance de la chambre du conseil; oppo-

sition du prévenu; fin de non recevoir. — Affaire Ilous-

»n; huit assassinats; peine de mort; rejet. — Cour 

d'assises; question au jury; faux en écriture de com-

merce; division de la question par le jury. — Cour 

imites de la Seine ■■ émission de fausse monnaie. — 
Vols par des mariniers; trois accusés. 

Mtt DES ASSISES DE LA SEINE. 

UlOXIO.UK. 

JUSTICE CIVILE 

les conclusions conformes du même avocat-général; plai-

dant, M 0 Labordère. (Bejet du pourvoi du sieur Gorssc 

contre un arrêt do la Cour impériale de Toulouse.) 

ALIÉNATION VOLONTAIRE. — SURENCHERE. — DÉSISTEMENT. 

La surenchère sur aliénation volontaire peut être ré-

tractée par le désistement du créancier surenchérisseur, 

du consentement des autres créanciers hypothécaires, 

sans avoir besoin de l'agrément de l'acquéreur surenchéri. 

Ce désistement peut être valablement donné jusqu'à l'ad-

judication publique. Le jugement qui a validé la suren-

chère jie peut y faire obstacle. La fixation, par le môme 

jugement, des impenses dues au premier acquéreur, ne 

crée pas non plus une fin de non -recevoir contre la ré-

tractation de la surenchère. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur 

les conclusions conformes du même avocat- général; plai-

dant, M" Dufour. (Rejet du pourvoi des époux Fabre.) 

BREVET. — CONTREFAÇON. NULLITÉ DE BREVET. DEUX 

DEMANDES DISTINCTES. — REJET DE L'UNE. — REFUS DE 

STATUER SUR L'AUTRE. 

A une demande en contrefaçon, le breveté peut joindre 

une demande eu nullité et déchéance de brevet, si le pré-

venu de contrefaçon se défend par un brevet à l'aide du-

quel il aurait confectionné les produits prétendus contre-

faits ;_et la Cour impériale est obligée de statuer séparé- j 

meut sur ces demandes lorsqu'elles sont bien tranchées,' 

bien distinctes. Elle ne peut pas se dispenser de pronon-

cer sur la seconde, sous le prétexte que la contrefaçon 

n'étant pas prouvée, il n'y a pas lieu de s'occuper de la 

nullité ou déchéance du brevet invoqué par le défendeur. 

Pour avoir succombé dans sa demande eu contrefaçon, 

le poursuivant n'en a pas moins intérêt à faire anéantir le 

brevet qu'on lui oppose et à garantir ainsi son industrie 

d'ua danger bien plus grand qui la menace dans l'ave-

nir. A qu.oi bon l'obliger à faire un nouveau procès lors-

qu'il peut être jugé dès à présent? -

Admission, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et 

sur les conclusions contraires de M. l'avocat-général Se-

vin, plaidant M' Fabre, du pourvoi des sieurs Tailfer et 

C% contre un arrêt de la Cour impériale de Paris du 26 

août 1854 qui avait déclaré n'y avoir lieu de statuer sur 

une demande en nullité de brevet jointe à une action en 

contrefaçon, par le seul motif que la contrefaçon' n'était 

pas établie. 

Bulletin du 25 avril. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 24 avril. 

UtI CASSÉ. — SOMMES PAYÉES EN EXÉCUTION DE CET ARRET. 

P" RESTITUTION. INTÉRÊTS. — POINT DE DÉPART. 

Les intérêts des sommes payées en exécution d'un ar-

im a été cassé, commencent à courir, sinon à partir 
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'»1Q de Rouen (VI. Çauchy, 

i avocat-général, conclusions conformés; 

validité des actes qui lui sont présentés pour être revêtus 

de la formalité. II n'est tenu que de s'assurer si l'acte qui 

lui est soumis présente, dans ses formes extérieures, les 

caractères du contrat que les parties ont voulu former. S'il 

s'agit d'un billet, c'est pourlui, agent de la régie, une obli-

gation de somme, la reconnaissance d'une dette avec enga-

gement de la payer à telle échéance. Il perçoit alors le droit 

dont cette obligation est passible d'après le tarif. Le receveur 

n'est pas tenu de rechercher si ce billet n'ayant pas été 

remis au bénéficiaire et s'étant trouvé dans les papiers do 

la succession du souscripteur, il doit être considéré com-

me un simple projet sans valeur et par conséquent affran-

chi des droits d'enregistement. L'impôt perçu suivant la 

nature de l'acte est acquis à la régie et ne peut plus être 

restitué. Ce principe établi dans l'intérêt de la stabilité de 

l'impôt est consacré par la jurisprudence. (Voir les arrêts 

de la Cour de cassation des 13noverabre 1811, 24 mars 

1813, 12 février 1822, 31 décembre 1823, 25 mai 1841, 

13 novembre 1849, etc.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général, plaidant M' Moutard -Martin, du pourvoi de l'ad-

ministration de l'enregistrement, contre un jugement du 

Tribunal civil de Valence du 25 avril 1853 rendu en fa-

veur des sieurs Coste, Foron et consorts. 

SERVITUDE DE PASSAGE. 

BAIL . 

Présidence de M. Mesnard. 

MAISON. — RÉPARATIONS. —' OBLIGATIONS DU 
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— NON-USAGE PENDANT TRENTE ANS.— 

EXTINCTION. 

La demande tendant à faire admettre la preuve testimo-

niale du non-usage d'une servitude de passage pendant 

trente ans, et à faire déclarer, par suite, l'extinction de 

cette servitude, a dû être écartée s'il a été constaté, par les 

juges de la cause, qu'il ne s'agissait pas du passage, à titre 

de servitude, sur le terrain du demandeur, mais de l'usage, 

par le défendeur, d'un chemin public toujours subsistant et 

qui, n'ayant jamais changé de nature ni de destination, 

n'avait pu être incorporé a la propriété du demandeur. Il 

a pu, eu conséquence, être déclaré qu'alors même que lo 

défendeur éventuel n'aurait pas usé de ce chemin pendant 

trente ans, comme on l'articulait, il aurait encore le droit 

d'y passer à sa volonté, et que les articles 706 et 1348 du 

Code Napoléon n'étaient point applicables à la contesta-

tion. . 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mater, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général, plaidant, 

M" Béthard, du pourvoi du sieur Morel, contre un arrêt 

de la Cour impériale de Grenoble du 22 juillet 1854. 

DEMANDE EN PÉTITION D'HÉRÉDITÉ. — PRESCRIPTION. INTER-

RUPTION. — COMPULSOIRE. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. La partie dont la demande en pétition d'hérédité est 

repoussée par la prescription n'est pas fondée à se plain-

dre de ce que la Cour impériale n'a point eu égard à une 

demande en compulsoire qu'elle avait formée à l'appui de 

son action et l'a écartée sans dbnuer de motifs à l'appui de 

sa décisiou sur ce chef. En effet, dès que la Cour impériale 

avait fait justice de la demande principale par l'exception 

péremptoire de prescription, elle n'avait plus à s'occuper 

du compulsoire, et n'avait par conséquent aucun motif à 

.donner sur ce chef secondaire. 

II. Sous l'empire de la loi du 24 août 1790, la citation 

en conciliation non suivie d'ajournement n'interrompait 

pas la prescription ; il est vrai que cette loi ne fixait aucun 

délai ; mais lorsque, comme dans l'espèce, l'ajournement 

a été donné sous l'empire du Code de procédure, qui veut 

(art. 57) qu'il soit Signifié dans le mois de la citation, il 

faut que cette signification ait eu heu dans le mois à 

compter de la publication de ce Code, ou tout au moins 

dans les trente ans de la citation en conciliation si l'appli-

cation du Code de procédure pouvait être douteuse ; et, 

dans la cause, un intervalle de plus de quarante ans s'é-

tait écoulé entre la citation et l'ajournement. Au surplus, 

l'application du délai du Code de procédure à ane citation 

donnée sous l'empire de la loi du 24 août 1790 trouve sa 

sanction dans la jurisprudence de la Cour de cassation 

(arrêis des 27 avril 1814 et 29 juillet 1829). 

Ht. L'usufruitier qui a réuni l'usufruit à la nue-pro-

priété, en achetant les droits du propriétaire, a inter-

verti son titre primitif et pu invoquer la possession tren-

tenaire, lorsque cette possession, qu'on attaquait comme 

clandestine, a été déclarée par les juges de la cause avoir 

les caractères propres à la rendre utile pour la prescrip-

tion. Au surplus, dans l'espèce, le défendeur éventuel, 

qui se.prévalait de la prescription acquisiltve, avait en-

core eu sa laveur la prescription extinclive de l'action de 

son adversaire, et celle-ci suffisait seule pour le mettre à 

I abri de toute recherche. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les 

conclusions, conformes de M. l'avocat-général, plaidant 

M e Légé , du pourvoi de la demoiselle Villumier contre un 

arrêt de la Cour impériale de Paris du 11 août 1853. 

— RÉPARATIONS. 

BAILLEUR. 

Les art. 1719 et 1720 du Code Napoléon qui chargent 

le bailleur d'entretenir la chose en état de seivir à l'usage 

poui^ lequel elle a été louée, et de faire pendant la durée 

du bail toutes les réparations nécessaires autres que les 

locatives, ne l'obligent pas à faire des travaux qui consti-

tuent des changements de disposition, des constructions 

nouvelles. Le preneur ne peut exiger de tels travaux 

qu'en vertu d'une convention spéciale. Il ne peut en faire 

dériver l'obligation des dispositions de la loi. Ainsi la 

Cour impériale, qui a refusé de mettre à la charge du 

bailleur des réparations réclamées par le preneur, en se 

fondant sur ce qu'elles constituaient des dispositions nou-

velles et des changements que ce dernier n'avait pas pris 

l'engagement de faire, a, d'une part, judicieusement ap-

pliqué les art. 1719 et 1720 du Code Napoléon, et, de 

l'autre, usé de son» pouvoir discrétionnaire en interpré-

tant la convention des parties. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général, 

plaidant M' Mimerel. (Rejet du pourvoi du sieur Descam-

bos, contre un arrêt de la Cour impériale de Rouen du 25 

août 1854.) ht 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de É. Bérenger. 

Audience du 17 avril. 
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«u rapport de M. le conseiller Nachet, et sur 

BILLET. 

Présidence de M. Brière de Valigny. 

OBLIGATION DE SOMME. 

MENT. 

DROI TS D ENREGISTRE -

Le receveur de l'enregistrement n'est pas juge de la 

CONVENTION. — SOCIÉTÉ. — CHEMIN DE FER DE DIEPPE 

ET FÉCAMP. 

Quand, une société a èlé constituée pour une entreprise ayant 
plusieurs objets, et que des actions ont été émises en vue de 
sa complète exécution, ni les administrateurs de la société, 
ni la majorité des actionnaires ne peuvent scinder l'entre-
prise pour n'en exécuter qu'une partie. 

Spécialement, la compagnie du chemin de fer de Dieppe et 
Fécamp n'a pu, portant toutes ses ressources sur la seule 
ligne de Dieppe, clécider que celle de Fécamp ne serait pas 
exécutée. 

Après une pareille décision, les actionnaires dissidents sont 
fondés à demander, en ce qui les concerne, la résolution du 
traité et la restitution des sommes qu'ils ont précédemment 
versées à la compagnie. 

Sur le pourvoi de leur gérant contre un arrêt rendu, le 

4 janvier 1853, par la Cour de Paris, au profit de la com-

pagnie du chemin de fer de Dieppe, la Cour, au rapport 

de M. le conseiller Pascalis, sur les plaidoiries de M" Le-

bon et Devaux, et conformément aux conclusions de M. le 

premier avocat-général Nicias-Gaillard, a rendu l'arrêt 

suivant : 

« La Cour, 
« Vu les articles 4134, 1859, § i, du Code Nap., et les lois 

des 19 juillet 1845 et 9 août 1847 ; 
K Attendu que les lois spéciales des 19 juillet 184S et 9 

août 1847 ont autorisé la société anonyme qui s'est formée 
pour entreprendre et exploiter les chemins de Dieppe et Fé-
camp à exécuter, indivisiblement, ces deux embranchements, 
aux conditions et dans les délais qui s'y trouvent déterminés; 
que li! cahier des charges annexé à la première de ces lois et 
les statuts sociaux ont défini dans le môme sens l'objet de 
l'association ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1131 du Code Nap., les 
conventions tiennent lieu de loi à ceux qui les ont laites, et 
que l'an, 1859, § 4, du mèm« Code., appliquant ce principe 
au contrat de société, interdit « à chaque associé do faire des 
« innovations sur les immeubles dépendant de la s>eiété, mê-
« me quand ils les soutiendraient avantageuses, si les autres 
« associés n'y consentent; » 

« Attendu que la chose sociale consistant dans l'entreprise 
des deux chemins, il n'a pas été au pouvoir des administra-
teurs d'affecter à un seul les ressources de la société; qu'en 
prenant sur eux, psr le motif qu'ils ont cru faire, d'après les 
circonstances, ce qui était lo plus avantageux à la société, de 
u'- nlreprendre aucuns travaux pour exécuter le chemin de 
Fécamp, ils ont agi comme si l'association avait été, dès le 
principe, limitée au chemin de Dieppe; que, par cet emploi 
restreint des fonds mis par les sociétaires à leur disposition, 
ds n'ont pas seulement fait acte de gestion ; contrairement à 
leur mandat, ils ont changé l'affaire sociale, telle qu'elle avait 
été conçue, autorisée, et en vue de laquelle les actions repré-
sentant les droits des associés avaient été souscrites et reçues ; 

« Attendu que les articles 43 et 44 des statuts sociaux ne 
donnaient à l'administration des pouvoirs généraux qu'à la 
charge de se renfermer dans l'affaire sociale , et que la majo-
rité des actionnaires elle-même n'a pas eu qualité pour enga-
ger la minorité dissidente ou absente, eu dehors du pacte de 
société, tel qu'il avait été primitivement consenti ; 

« Attendu qu'il suit de là qu'en condamnant Gérente, sou-
scripteur de quarante cinq actions dans la société anonyme 

constituée pour exécuter les chemins do fer de Dieppe et Fé-
camp, à payer la différence entre le prix produit par la vente 
forcée à la Bourse de ces actions et leur valeur nominale, l'ar-
rêt a violé les lois et dispositions de loi ci-dessus visées; 

« Attendu que la môme illégalité s'étend au chef de l'arrêt 

qui rejette, saDS autre examen, l 'aciion eh répétition fondée 
par lo demandeur sur la mèane cause, cl qui s'appli piail aux 

versements faits en son nom; précédcmméut:;
r

que i'inexéen-
tion de la convention sociale réliongissaut au jour auquel ci le 
avait été formée, autorisait l 'hitroduçUon de cette demande; 
que, sans qu'il y ait lieu (l'examiner si la vente à la Bourse 
des actions prises par le demandeur, et qu'il aur'aii subie sans 
opposition, l 'aurait rendu non-recevable à former sua action 
en répétition, cette exception m pouvait lui être justement 
appliquée, l'arrêt ayant constaté que Géreuto ;•, fait tout ce qui 
lui était possible pour résister à sa dépossession, par des 
protestations formelles, motivées sur la non-confec-lioq du 
chemin de Fécamp, et suivies d'assignation en justice ; que, 
dès-lors, l'arrêt qui déclare nou-recevalilcs les conclusions soit 
principales, soit reconvenlionuelles de Gérente, en se fondant 
sur les clauses et déchéances écrites tfàïïs les statuts, devenus 
non obligatoires pour lui, 1 1 dont il avait jifstémi ni demandé 
la résolution, a, dans tous ses chefs, encouru la cassation , 

« Casse, etc. a 

NOTA . Un arrêt de cassation, du 14 février 1853, avait 

déjà jugé dans le même sens sur le pourvoi des sieurs 

Frérct et autres, contre la compagnie du chemin de ter. 

Bulletin du 24 avril. 

EXPROPRIATION POCR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. COMPA-

GNIE CONCESSIONNAIRE DES TRAVAUX. — POURSUITES. 

Encore qu'une ville, dans l'intérêt de laquelle a lieu une 

expropriation pour cause d'utilité publique, se soit subs-

titué une compagnie pour accomplir les travaux (dans 

l'espèce, le percement d'une rue), et pour faire toutes les 

opérations qui s'y rapportent, les poursuites d'expropria-

tion ont pu valablement être faites à la requête de l'ad-

ministration municipale, tant que la substitution de la 

compagnie à la ville n'a pas été rendue régulière par dé-

cret impérial approbalif de la concession. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller De!apalmé,et coti-

f )rmément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïs-

se, d'un pourvoi dirigé contre une décision du jury d'ex-

propriation de Lyon. (Falcoux contre la compagnie con-

cessionnaire des travaux de la rue Impériale de Lyon -

plaidants, Mes Paignon et de Saint-Malo.) 

FEMME SÉPARÉE DE BIENS. — FRUITS. — JOUISSANCE DU MARI. 

La transaction intervenue sur les difficultés résolues 

par un arrêt déféré à la Cour de cassation, transaction à 

laquelle les parties déclarent se soumettre, quel que soit 

le résultat du pourvoi en cassation, laisse subsister ce 

pourvoi : la Cour de cassation no peut, dans ces cin oris-

tances, déclarer le pourvoi non-recevable, mais csi au 
contraire, tenue d'y statuer. 

Lorsque, par suite d'une liquidation, la femme séparée 

de biens a reçu un capital accru des intérêts échus depuis 

plusieurs années, le mari n'a aucun droit à ces intérêts 

qui ont, à son égard, le môme caractère que le capital' 
(Art. 1539 et 1579 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat- «énéral 

Vaïsse, d'un arrêt rendu, le 26 juin 1845, par la Cour 

impériale de Caen. (Héritiers Jubé contre hoirie de Bon-

net; plaidants, M" Groualle, de Saint-Malo ct Mimerel.) 

N OTA . La cassation n'est prononcée qu'à l'égard de 

l'hoirie Bonnet. Le sieur Seguin et deux autres défen-
deurs sont renvoyés de la cause. 

Bulletin du 25 avril. 

SECTION DE COMMUNE. ■ 

SES BIENS. 

DATION A 

■ AUTORITÉ 

BAIL ET ALIÉNATION 

MUNICIPALE. 

DB 

Une section de commune est légalement représentée 

pour la dation à bail et l'aliénation de ses biens propres' 

par le maire et le cousëil municipal. Ce n'est pas le cas 

de donner à la section une représentation particulière, que 

la loi n'admet qu'autant qu'il s'agit d'une action judiciaire 

ou d'une transaction, et que les intérêts de la section sont 

en opposition avec ceux de la commune. Les formalités 

prescrites pour l'aliénation des biens communaux et la 

haute tutelle de l'autorité supérieure sont, pour la section 

de commune, des garanties suffisantes; elle ne peut 

d'ailleurs, se refuser à l'aliénation de ses biens ou à des 

modifications dans leur jouissance dans un intérêt qui ne 

lui est pas exclusivement propre, mais qui affecte la com-

mune tout entière, lorsque, dans ce même intérêt géné-

ral, la commune elle-même a consenti sur ses biens des 
sacrifices semblables. 

Dans tous les cas, les Tribunaux ordinaires seraient 
incompétents pour statuer sur la validité des baux et ven-

tes dont s'agit, les contestations relatives à cette validité 

mettant en question, non la propriété des biens, mais l'é-
tendue des pouvoirs de l'autorité muuicipide. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vttusé 

d'un pourvoi dirigé contre uu arrêt rendu, le 7 juin 185l' 

parla Cour impériale d'Orléans. (Section de l'ancienne 

paroisse da Saint-Mexmes- les- Champs contre commune 
d'Huismes et autres. Plaidants, M" de Saint-Malo 
Fabre et Aubin.) 

Paul 

MANDATAIRE AVOUÉ. — R ES PONSABI LITÉ . — CONTRAINTE 

PAR COi.PS. 

L'avoué, dans la. gestion de son mandat, est responsa-

ble de la simple fauté aussi bien que du dol et de la frau 

de; mais il est à l'abri de toute responsabilité lorsqu'il 
est constate par les juges du (M qu 'a „'

y a ou
 ^

 sa
 ' , 

ni dol, m fraude, que sa conduite a été irréprochable et 

qu'aucun dommage n'est résulté pour ses clients d» la 

manière dont il a défendu leurs intr vêts. 

Uu jugement ne peut prononcer la contrainte par corna 

contre deux époux pour dommages-intérêts lorsque rien 

ne constate que ces dommages doivent s'élever a oins dô 
300 fr., sans fixer la durée de la a&ttài^J$*& 
leurs qu'à l'égard de 1S femme l'articl 2066 d , Code 

Napoléon mterdisait de prononcer In coutralï corps 

ÏSÏtJfM ^ÏÏ'i
 {art

-
 2066 da

 Code Napoféou, article 7 de la loi du 17 avril 1832). 

Cassation, mais nu chef seulement qui prononce la con-

trainte par corps, d'un arrêt rendu le 24 décembre 1852 

par la Cour impénale d'Angers. M. le conseiller Mérilhou' 

rapporteur; M. Vaisse, avocat-général, conclusions con-

tenues. (Epoux Tessier contre Chartier i plaidants M» 
Lenoël et Devaux.) ' ' 
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COUR IMPÉRIALE DE COLMAR(l" ch.). 

Présidence de M. Rieff, premier président. 

Audience du 30 mars. 

HOTA1RE. — RESPONSABILITÉ. — SOMME D'ARGKNT. DÉ-

PÔT. — DEVOIR DU NOTAIRE. — RESTITDTION in forma 

specifica. 

Le notaire qui reçoit de son client ou qui touche dans son in-
térêt une tomme d'argent en devient par cela même le dé-
positaire, dans l'acception la plus rigoureuse du mot, et, 
à ce titre, il ne peut en disposer ni pour lui-même, ni pour 
qui que ce soit, et doit toujours être en mesure de la repré-
senter, non pas par équipollent, mais la même somme, les 
mêmes écus, in forma specifica. 

Le notaire est, en effet, un dépositaire, et non po'.nt un agent 
d'affaires. 

L'arrêt qui pose ces principes contient des considérants 

très dignes de remarque sur la nature et les exigences de 

la situation faite aux notaires par la loi. Voici les circon-

stances dans lesquelles cette décision est intervenue : 

A la date du 15 lévrier 1855, le Tribunal de Schlestadt, 

par un jugement rendu disciplinairement, prononçait 

contre le sieur G..., notaire à V... (Bas-Rhin), la peine 

de la destitution. 

Le sieur G... interjeta appel. 

La Cour, après avoir entendu M" Ignace Chauffour et 

Kock, a rendu l'arrêt suivant dont les motifs contiennent 

un suffisant énoncé des faits de la cause : 

« La Cour, 
« Ouï M. Blanc, procureur-général, en ses conclusions ten-

dantes à la confirmation du jugement dont appel, et après en 
avoir délibéré en la Chambre du conseil ; 

« Quant au notaire G... : 
« Considérant que, comme notaire à S..., il a reçu pour la 

masse des héritiers W... et dans le courant de l'année 1850, 
une somme qui s'est élevée à 3,413 fr. 40 c; qu'il a payé dif-
férentes dettes de la succession, mais qu'au moment où, à la 
fin de novembre 1851, il quittait l'étude de S... pour aller en 
prendre une autre à V...., il restait détenteur d'une somme de 
4,325 fr. appartenant à la masse W... ; que son premier de-
voir, en quittant l'étude de S..., était d'y laisser la somme de 
4,325 fr. qui appartenait à une affaire de cette étude ; que ce-
pendant il s'appiopriâ cette somme qu'il emporta avec lui à 
V...; que plus tard, sur la demande en remboursement des 
héritiers W..., il n'a pas craint de soutenir aux parties inté-
ressées, et même aux magistrats saisis de la plainte de ceux-
ci, qu'il n'avait aucuns deniers appartenant à la liquidation 
W..., renvoyant à son successeur F.., qu'il savait cependant 
n'avoir pas trouvé celte somme dans les valeurs de l'étude par 
lui acquise; que forcé enfin de reconnaître qu'il s'était en effet 
emparé de la somme de 1,325 fr., G... qui devait s'empresser 
de restituer cette somme à son successeur, qui seul avait le 
droit de la détenir, s'est trouvé dans l'impossibilité de la 
représenter soit aux parties intéressées, soit au juge de paix 
du canton, soit au procureur impérial de Schlestadt, soit au 
Tribunal devant lequel il était traduit, soit enfin et aujour-
d'hui même devant la Cour, où, accusé d'un acte de honteuse 
improbité et présenté comme insolvable, il lui a été impossi-
ble de justifier de la possession de cette somme, dont il s'est 
emparé frauduleusement depuis près de deux ans; 

« Considérant que le notaire qui reçoit de son client ou 
qui touche dans son intérêt une somme d'argent, en devient 
par cela même le dépositaire ; qu'à ce titre il ne peut, sans 
manquer à ses devoirs les plus sacrés, disposer pour lui-
même de la moindre partie de la somme à lui confiée; qu'il 
doit toujours être en mesure de la représenter, non pas même 
par des valeurs égales, mais identiquement la même somme, 
composée des mêmes écus contenus dans le même sac; que, 
s'il se permet d'avoir une caisse où il verse indistinctement 
tous les deniers qui entrent dans son étude, et où il puise, 
soit pour ses besoins personnels, soit pour ceux de sa charge, 
payant ainsi les dettes de Pierre avec l'argent de Paul, et ré-
ciproquement, il devient un simple agent d'affaires; 

« Considérant que les désastres déplorables qui depuis 
quelque temps affligent la société et déconsidèrent le notariat, 
proviennent en grande partie de celte avidité d'affaires et de 
ce mouvement incessant d'argent qui fait aujourd'hui ressem-
bler tant d'études de notaires bien plus à une banque qu'au 
cabinet paisible et honorable où doivent se discuter les inté-
rêts des familles; qu'il faut sauver le notariat de la ruine qu 
le menace, et qu'on ne peut le faire, dans son intérêt comme 
dans celui de la société, qu'en déployant la plus grande sévé-
rité à l'égard de tous les fonctionnaires de cet ordre qui sont 
convaincus d'avoir détourné à leur profit personnel ou pour 
d'autres affaires l'argent qu'ils tenaient de la confiance da 
leurs clients ou de celle de H justice ; 

« Par ces motifs, 
« Adoptant les motifs des premiers juges, confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5* ch.). 

Présidence de M. Labour. 

Audience du 7 février. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — LOYERS 

PAYÉS D'AVALE. — DEMAf.DE EN RESTITUTION. 

Le locataire exproprié pour cause d'utilité publique et qui 
avait payé des loyers d'avance, a le droit d'exiger du pro-
priétaire la restitution de ces loyers. 

Cette solution, contraire à un arrêt de la Cour impé-

riale de Paris, se présentait à juger dans les circonstances 

suivantes : 
Un sieur Hoyos, fabricant de fourneaux économiques 

occupait le rez-de-chaussée d'une maison sise place du 

Palais- Royal et apparte/iant à un sieur de Wcgmann, avec 

un bail de 3,800 fr. par an, devant finir au 15 octobrè 

1853. La maison de M. Wegmann fut expropriée d'abord 

partiellement pour le prolongement de la rue de Rivoli, 

et ensuite en totalité pour la régularisation de la place du 

Palais-Royal. M. Hoyos fut appelé, comme tous les loca 

taires, devant le jury d'expropriation et y fit valoir ses 

droits à une indemnité. U reçut, à la date du 10 septem-

bre 1853, l'ordonnancement du paiement de cette indem-

nité et quitta immédiatement les lieux pour aller s'établir 

ailleurs. 
Il venait réclamer devant la 4 e chambre du Tribunal, 

contre M. de Wegmann, son ancien propriétaire, la restitu-

tion des loyers par lui payés d'avance pour tout le temps 

couru depuis le 10 septembre 1853, date de sa sortie des 

lieux, jusqu'au 15 octobre de la même année, époque à 

laquelle devait finir sou bail. 

M» Delamarre, son avocat, soutenait qu'à la date du 10 sep-
tembre 1843, non-seulement il avait cessé d'occuper les lieux 
à lui loués, mais que le sieur de Wegmann avait reçu ou pu 
recevoir l'indemnilé représentative de la valeur de la maison 
qui lui appartenait ; que dès lors M. de Wegmann n'avait pu, 
à partir de la même époque, percevoir cuinulalivemeiit les 
fruits de cet'.e chose qui n'otsit plus la sienne. 

M* Gressier s'est présenté pour M. de Wegmann. Il a nié 
d'abord que le sieur Hoyos fût sorti des lieux à la date du 10 
septembre 1853, puis il s'est prévalu d'un arrêt rendu par la 
quatrième chambre Ue la Cour impériale de Paris, le 12 août 
1834, dans une affaire Cornette contre Lafeuillade, pour sou-
tenir que le locataire exproprié n'a contre son propriétaire 
aucune action en répélition à raison des loyers payés d'avance; 
que ce serait là une action en dommages-intérêts à raison du 
préjudice causé par l'expropriation, action qui ne peut se 
produire que contre l'administration sous la forme d'nne de-
mande d'indemnité et devant le jury d'expropriation. 

Mais le Tribunal, attendu qu'il n'est pas établi que 

Hoyos n'a pas quitté les lieux le 10 septembre 1853; 

qu'alors même qu'il serait resté dans les lieux postérieu-

rement à cette époque, ce u'aurait été que par uno tolé-

rance de la ville que do Wegmann ne peut invoquer en sa 

faveur; qu'en effet, de Wegmann a perdu, à ladite époque 

du 10 septembre, tous ses droits à la chose expropriée par 

suite de l'ordonnancement à son profit de l'indemnité à 

lui accordée par le jury d'expropriation, a condamné de 

Wegmann à constituer à Hoyos les loyers payés d'avance 

proportionnellement au temps écoulé du 10 septembre au 

15 octobre. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grimoult. 

Audience du 23 avril. 

FAILLITE A L'ÉTRANGER. — EXÉCUTION EN FRANCE. — 

ACTION DES CURATEURS (SYNDICS).— NON RECEVABILITÉ. 

Les curateurs à une faillite déclarée en Belgique sont sans 
action en France contre les débiteurs du failli, tant que le 
jugement qui tes a nommés n'a pas été déclaré exécutoire 
par les Tribunaux français. 

MM. Cruys et Lanthure, avocats à la Cour d'appel de 

Gand, nommés, par un jugement du Tribunal de commer-

ce de cette ville, curaleura (syndics) à la faillite d'un sieur 

Zaman, ont formé devant le Tribunal de commerce de la 

Seine contre M. Roche, agent de change près la Bourse 

de Paris, une demande en restitution de cinquante-neuf 

actions des mines de Niederseschbach et de soixante-

quatre actions de Pouzzelam qui auraient été remises à 

M. Roche les 10 octobre et 24 novembre derniers en cou-

verture d'opérations de bourse. 

M. Roche a soutenu les curateurs non-recevables dans 

leur demande faute de qualité, attendu que le jugement 

déclaratif de faillite rendu en Belgique n'avait pas été dé-

claré exécutoire en Fiance. Les curateurs répondaient à 

cette fin de non-recevoir qu'il ne s'agissait pas dans la 

cause de l'exécution du jugement rendu en Belgique, 

qu'ils ne représentaient ce jugement que comme la cons-

tatation d'un fait (la faillite du sieur Zaman et leur nomina-

tion comme curateurs), qu'ils se trouvaient par ce fait les 

représentants légaux du failli, et qu'en cette qualité ils 

pouvaient intenter devant les Tribunaux de France une 

action contre un Français. Mais le Tribunal, sur les plai-

doiries de M" Dillais, pour les curateurs, et de M° Petit-

jean pour M. Roche, a rendu le jugement suivant, au rap-

port de M. Berthier fils : 

« Sur la non-recevabilité, 
« Attendu que Zaman, négociant à Gand, a élé déclaré en 

faillite par jugement du Tribunal de commerce de cette ville, 
du 18 mars 1854, et que, par ce même jugement, les deman-
deurs ont été nommés curateurs à la faillite ; 

« Mais, attendu que le jugement rendu en Belgique et in-
voqué par les demandeurs pour justifier leur qualité n'a pas 
été dé daré exécutoire en France, et ne peut eu conséquence 
être opposé au défendeur ; 

« Qu'il s'ensuit que la demande doit être déclarée non-rece-
vable ; 

« Par ces motifs, déclare les curateurs Zaman non-receva-
bles en la forme dans leur demande, les en déboute et les 
condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

cité ; — 7° De Léonard Piquet (chambre d'accusation de la 
Cour impériale de Bordeaux), renvoi aux assises de la DordQ-
gne pour empoisonnement. 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 26 avril. 

ORDONNANCE DE CHAMBRE DU CONSEIL. — OPPOSITION DU 

PRÉVENU. — FIN DE NON -RECEVOIR. 

L'ordonnance de thambre du conseil n'étant qu'indica-

tive de la juridiction, et dès lors le prévenu conservant le 

droit de faire valoir devant le Tribunal saisi toutes les ex-

ceptions qu'il aurait à proposer, il (le prévenu) n'est pas 

recevable, hors des cas de l'art. 539 du Code d'instruc-

tion criminelle, à former opposition à l'ordonnance qui 

l'a renvoyé en police correctionnelle; ce droit n'appar-

tient, aux termes de l'article 135 dudit Code, qu'au mi-

nistère public et à la partie civile. 

Ce droitde former opposition à l'ordonnance de la cham-

bre du conseil appartînt-il d'ailleurs au prévenu, il ne saurait 

exister en sa faveur, lorsqu'il ne l'a formée que postérieu-

rement au jugement du Tribunal correctionnel saisi par 

cette ordonnance, et alors qu'il avait proposé devant lui 

l'exception d'incompétence. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Jean Malangin, 

contre l'arrêt de la Cour impériale de Bordeaux, cham-

bre d'accusation, du 19 août 1854, qui l'a renvoyé devant 

la juriliction correctionnelle, comme prévenu du délit 

d'habitude d'usure. 

M. Victor Foucher, conseiller rapporteur; conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Bresson ; plaidant, M e 

Maulde, avocat. 

AFFAIRE ROUSSON. — HUIT ASSASSINATS. -

REJET. 

PEINE DE MORT. 

La Cour a rejeté, dans son audience d'aujourd'hui, le 

pourvoi formé par Maurice Rousson, contre l'arrêt de la 

Cour d'assises de la Lozère, du 28 mars 1855, qui l'a 

condamné à la peine de mort, comme coupable de huit 

assassinats. 
Al. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M* Hé-

rold, avocat désigné d'office. 

COUR D'ASSISES. — QUESTION AU JURY. — FAUX EN ÉCRI-

TURE DE COMMERCE. — DIVISION DE LA QUESTION PAR LE 

JURY. 

La loi du 13 mai 1836, qui veut que le jury réponde 

par oui ou par non à lu question posée par le président 

de la Cour d'assises, ne s'oppose pas cependant à ce que 

le jury divise les faits contenus dans la question et répon-

de affirmativement sur une partie, et négativement sur 

l'autre ; il suffit qu'il y ait dans ses réponses une solution 

à tous les faits contenus dans la question. 

Spécialement le jury, consulté sur un faux en écriture 

de commerce, par une question dans laquelle l'individu 

dont la signature a élé contrefaite est présenté comme 

commerçant, a pu répondre affirmativement sur la par-

tie de la question relative au faux, et négativement sur 

l'autre partie relative à la qualité de commerçant attribuée 

à la victime du faux. 

Rejet du pourvoi formé par Edouard- Biaise Demas-

teau, contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du 

24 mars 1855, qui l'a condamné à cinq ans d'emprison-

nement pour faux en écriture privée, avec circonstances 

atténuantes. 
M. Isambert, conseiller rapporteur; conclusions con-

formes de M. l'avocat-général Brestor ; plaidant, M' 

Desvaux, avocat. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De François Fremy, condamné par la Cour d'assises de 

la Meuse à six ans de réclusion, pour incendie; — 2° D'Aimé-
Jean-Louis Pascal (Seine), dix ans de réclusion, teniative de 
meurtre; — 3" De Jules-César Pi lotie Charlotterie (Seine), six 
ans de travaux forcés, faux eu écriture de commerce; — 4° 
De Joseph-Nicolas Toussaint (Meuse), cinq ans de réclusion, 
courts à sa mère ; — 5° De Marie Fabre (Ardèche), douze ans 
de travaux forcés, infanticide ; — 6° De Bernard-Joseph Ro-
binot (Meuse), sept ans de réclusion, tentative d'assassinat ; 
— 7° De Julien Picou (Gironde), vingt ans de travaux forcés, 
vol qualifié ; — 8° De Jean François Verstraeten et Abraham 
Morel (Haute-Garonne), cinq ans de réclusion et cinq ans 
d'emprisonnement pour banqueroute frauduleuse et compli-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 26 avril. 

ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE. 

Le sieur Constant-Victor-Julien Dechelle, âgé de cin-

quante-un ans, né à Braines (Aisne), vigneron, compa-

raît devant le jury avec de mauvais antécédents et sous 

l'accusation d'émission répétée de fausses pièces de 5 fr. 

11 a été pris en flagrant délit, et il n'a pas cherché à op-

poser des dénégations qu'il n'aurait pu faire admettre 

dans les circonstances que l'acte d'accusation expose de 

la manière suivante : 

« Le 18 janvier dernier, Dechelle parcourait la com-

mune de Charonne, cherchant à émettro de fausses pièces 

de 5 fr. Il se présenta chez un sieur Guvert, marchand li-

quoriste, et déposa sur le comptoir une de ces fausses 

pièces pour payer une consommation de 45 centimes. Le 

garçon Bougrand, pour s'assurer si la pièce était bonne, 

la fit tomber d'une certaine hauteur sur le comptoir, et 

comme elle ne rendit qu'un son mat, il la refusa et en 

demanda une autre. Dechelle en présenta une qui était 

également fausse et qui fut refusée comme la première. Il 

se décida enfin à en présenter une troisième, mais celle-

là de bon aloi. Mais, pendant ce temps-là, on était allé 

chercher le brigadier de gendarmerie, et Dechelle fut ar-

rêté, avec un jeune homme de quinze à seize ans, son 

fils, qui l'accompagnait. Fouillé immédiatement, on trou-

va sur lui quatre autres pièces de 5 fr. fausses dont trois 

à l'effigie du roi Louis-Philippe et au millésime de 1833, 

et la quatrième à l'effigie de la République et au millésime 

de 1849. Dechelle essaya d'abord de soutenir qu'il aurait 

reçu pour bonnes ces fausses pièces dans un paiement de 

200 fr., et qu'il n'avait pas cru mal faire en cherchant à 

s'en défaire; mais voyant qu'il ne pouvait réussir à faire 

accepter ce mensonge : « Eh bien, s'écria-t-il, puisque je 

suis pris, je dirai la vérité ! » Et il raconta, alors, qu'il 

avait fait deux moules en plâtre (qu'il avait brisés depuis), 

dans lesquels il avait coulé ces quatre fausses pièces de 

5 fr., mais il affirmait n'en avoir pas fabriqué d'autres; 

^c'était, comme on va le voir, un nouveau mensonge. 

« L'instruction, en effet, a fait connaître que deux au-

tres fausses pièces de 5 fr., si ce n'est trois, avaient déjà 

été émises par lui à Château-Thierry : l'une à une veuve 

Gascon, marchande de vins, en paiement d'un petit verre 

d'eau-de-vie, sur laquelle il lui avait été rendu 4 fr. 95 c, 

et l'autre à la femme Leclèro, charcutière, également en 

paiement de marchandises. La veuve Gascon ne s'aperçut 

que la pièce qu'elle avait reçue était fausse que quand 

elle voulut la donner elle-même en paiement à la régie. A 

l'égard des époux Leclcre, ayant reconnu d'eux-mêmes la 

falsification, ils se sont mis en contravention avec la loi 

en faisant passer cette fausse pièce dans un paiement de 

deux mille et quelques cents francs qu'ils avaient à faire, 

quelques jours après, chez leur notaire. Cette circonstan-

ce empêche qu'aujourd'hui la pièce de conviction ne puis-

se être représentée. L'accusé nie ces deux émissions ; 

mais ses dénégations sont impuissantes contre les parti-

cularités rapportées par la veuve Gascon, à savoir que 

l'individu qui lui a remis la pièce lui a dit être de Brasles 

et qu'il se rendait à Paris avec son fils, qu'il voulait met-

tre en apprentissage, particularités se référant exactement 

à l'accusé. Dechelle est un homme d'une réputation dé-

testable. Il a déjà subi trois condamnations pour vol ou 

tentative de vol, dont la dernière à cinq ans de prison ; et 

c'est dans la maison centrale de Loos qu'il aurait appris, 

dit-il, les procédés à suivre pour fabriquer de la fausse 

monnaie. line perquisition faite à son domicile n'a eu d'au-

tre résultat que la saisie de dix-huit couverts eu étain et 

de quelques résidus de fabrication. » 

Les dépositions des témoins n'ont laissé aucun doute 

sur l'existence des faits qui précèdent. 

M. l'avocat-général Sallé a soutenu l'accusation. 

M* Dupré, nommé d'office, s'est borné à présenter 

quelques observations en faveur de l'accusé. 

Le jury ayant rapporté un verdict pur et simple de cul-

pabilité, Dechelle a été condamné aux travaux forcés à 

perpétuité. 

VOLS PAR DES MARINIERS. TROIS ACCUSÉS. 

Les faits signalés au jury constituent-ils des vols, ou 

ne sont-ils que la continuation du déplorable usage en 

vertu duquel les préposés au transport des marchandises 

exercent un prélèvement sur les choses à eux confiées, au 

préjudice des destinataires? Voilà la question du procès, 

voilà le terrain sur lequel s'est engagée la discussion entre 

le ministère public et la défense. 

Voici d'abord comment se formule l'accusation : 

« Depuis longtemps, les sieurs Piau et C, entrepre-

neurs de bateaux à vapeur dits les Porteurs, faisant le 

transport des marchandises de Paris à Rouen, recevaient 

des plaintes de leur clientèle au sujet d'infidélités presque 

quotidiennes commises sur leurs bateaux; mais toutes les 

recherches pour découvrir les auteurs de ces infidélités 

venaient se perdre sans résultat dans le nombreux per-

sonnel de leur administration. Ils se voyaient donc dans 

la nécessité de souffrir ces abus sans pouvoir les dé-

truire. Un hasard heureux vint les mettre sur la trace drs 

soustractions commises. Le bateau-porteur n° 4 avait 

pour capitaine le sieur Bénard, aux gages de 150 fr. par 

mois. La femme Bénard accompagnait son mari dans tous 

ses voyages, quoique ne recevant aucun salaire de l'ad-

ministration. Bénard avait sous ses ordres, en qualité de 

marinier, l'accusé Praud, qui touchait 120 fr. par mois, et 

comme mousse le nommé Brunet. 

« Celui-ci, témoin des vols que Bénard, son capitaine, 

la femme Bénard et Praud commettaient journellement au 

préjudice de ses patrons, et craignant d'encourir la res-

ponsabilité de ces vols, avait confié à son beau-frère, le 

sieur Zetelmeyer, qui demeure à Nantes, dans une cor-

respondance qu'il entretenait avec lui, les actes coupables 

qui se passaient sous ses yeux et qui révoltaient sa pro-

bité. U avait même annoncé à son beau- frère son inten-

tion do quitter le bateau, puisque les époux Bénard et 

Praud, qu'il avait avertis du danger auquel ils s'expo-

saient, ne tenaient aucun compte de ses observations. 

« Zetelmeyer regarda comme un devoir de communi-

quer cette correspondance aux sieurs Piau et C"; plainte 

fut en conséquence portée par ceux-ci contre les époux 

Bénard et contre Praud. 

« Une perquisition fut faite au domicile des premiers à 

la Villelte, et l'on y saisit 6 kilogrammes de laine, 4 kilo-

grammes de coton, 5 bouteilles et 3 cruchons contenant 

diverses liqueurs, 3 kilogrammes de cassonade de diffé-

rentes ■qualités, 1 kilogramme 500 grammes de sucre 

candi, de la farine, 1 kilogramme et demi de riz, 500 

grammes d'amidon, de la bougie, des oranges, un kilo-

gramme de noisettes et d'amandes et 2 kilogrammes de 
calé en grains. 

« Une autre perquisition fut opérée sur le bateau n° 4, 

et l'on trouva, dans une pièce précédant les cabinets de 

Bénard et de Praud, cachée sous des plauehes, une cru-

che en grès contenant 6 litres de vermouth, dans la cabine 

de Benard 1 kilogramme de laine, 3 litres A. 

oranges et 4 cirons, et dans celle de lr 'J . 
mes de laine fine cachée sous un matelas io\4 StoL' 
ricots également cachés SOUS le lit uno' " res QV J"
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tannée et une bouteille en grès conte^?^ «*£ 
d eau-de-vie.

 wu
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x
 jj^ 

«Il n'a malheureusement pas été oossiMn 
temps utile d'autres perquisitions à VolT^ **** 
d une fille Clémence avec laquelle il parait qu^\>*£ 

en état de concubinage, mais la dépositionT R ̂  

tellement précise et circonstanciée qu'elle no i 

désirer pour établir la culpabilité des accusés IfT 
nombre des soustractions par eux commises v

 le
&»»ûi 

ment il s est exprimé devant le commissaire'd» 
LaVillette: ue Polices 

« Le 6 octobre dernier, dit-il, je suis entré à lu 

tration des bateaux-porteurs, n° 4. J'ai reconnu
 0 

irinior r> . (lUe ki pitame Bénard, sa femme et le marinier Praud ' 

naient pas, soit pour déclouer les barils soit n ^ ^fc-

les ballots et s'approprier des marchandises ipii
Cre

'* 
laine, harengs, oranges, morue, etc., etc Vis 1 • .Il 

aussi des pièces de liquides et y puisaient du ^ 

l'eau-de-vie, des liqueurs de toutes sortes, des hn'l"^ * 
Praud emportait les marchandises du bateau à 1 

de Rouen; Bénard et sa femme à la station de la^n**** 

« Dans le dernier voyage que nous avons fait dI • 

à Bouen, Praud a piqué une pièce de vermouth ^ 

ainsi que Bénard, y ont puisé quinze ou vingt litres D ̂  

en a emporté environ huit litres, arrivé à la stai 

Rouen. Une autre fois, je lui ai vu prendre sous la* * 

la Villelte, il y a quiuze jours ou trois semainef"?* 

peaux de mouton parmr un plus grand nombre qui i • 

en paquet. J'ai positivement vu Bénard ouvrir av *
1
*

1 

" prendre de la marc£ couteau des balles de laine et y 

dise 

« J'ai également vu la femme Bénard prendre dan 

paniers des pommes de terre, des oignons et des poj^, 

Beaucoup de ces marchandises étaient données en 

à des mariniers, à des pêcheurs qui venaient à bord ■ 

à litre gratuit, soit en échange d'autres objets.
 ,l0

* ! 

Bénard a déjà subi trois condamnations, légères il 

vrai, en 1838, 1841 et 1847, pour coups et blessure 
pour homicide par imprudence. 

Les accusés ont reproduit les explications par eux f 

nies dans l'instruction et qui consistent à représenter T 
objets trouvés en leur possession comme provenant A* 
détritus des déchargements faits à bord. Ils ont vivent 

récriminé contre les déclarations de Brunet, qui ne lei" 

dénoncés que par haine et par vengeance. 

Brunei n'a pas paru aux débats. 

M. l'avocat-général Sallé a abandonné l'accusatjo. 

quant à la femme Bénard; il l'a soutenue, au contraire 
vivement contre Bénard et contre Praud. 

M" Moulin et Bories ont présenté la défense deçà 
deux derniers accusés. 

• M' Perrot de Chaumeux a déclaré renoncer à prendre 

la parole en présence de l'abandon de l'accusation dirigée 
contre sa cliente, la femme Bénard. 

Le jury a déclaré la culpabilité de Bénard, en lui «. 

cordant des circonstances atténuantes. Les deux autre» 
accusés sont déclarés non coupables. 

Bénard a été condamné à une année d'emprisonne-
ment. 

QUESTIONS DIVERSES. 

PRESBYTÈRES. OBLIGATION DE L'ÉTAT POUR LE LOGEMEM 

DES CURÉS ET DESSÉRVANTS. — PRESCRIPTION. 

L'Etat, mis en possession des biens du clergé par les 

lois de 1789 et 1790, à la charge de fournir un logemal 

aux curés et desservants, n'a pu, à partir de la date de 

ces lois, réclamer d'une commune, locataire par bail em-

phytéotique d'un presby lère et dépendances qui sont ren-

trés ainsi dans le domaine de l'Etat, la redevance de cette 

location, qui s'est trouvée résiliée par l'effet de la main-
mise nationale. 

Peu importe que, d'après le concordat de l'an X, M 

presbytère soit devenu la propriété de la commune, la-

quelle ayant possédé, dès lors, comme propriétaire, el 

non plus comme emphytéote, a droit d'opposer la pres-

cription à la demande de l'Etat. (Ainsi jugé par la 1" 

chambre de la Cour impériale, sou3 la présidence de IL 

de Vergés, audience du 23 janvier; confirmation d'un ju-

gement du Tribunal de première instance de Corbeil, du 

31 août 1853 ; conclusions conformes de M. de la Baume, 

premier avocat-général; plaidants, MM. Gressier, avocat 

du domaine de l'Etat, appelant; Alexis Fontaine (d'Or-

léans), avocat de la commune d'Arpajon, intimée.) 

B.OLE DES ASSISES DE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la première quinzaine du mois de mai 

prochain, sous la présidence de M. Partarricu-l.afos8e ' 

Le 1", Emgrammar, vol la nuit avec effraction;—G"1" 

dou et Delaroque, tentative de vol avec escalade. 

Le 2, Blandin, vol avec fausses clés et effraction; — 

Prudhomme, Bagou et Sattler, vols par des ouvriers-

Le 3, Habert, vol à l'aide de fausses clés; -\P
ezeS

f|
j 

faux en écriture privée; — femme Majorbau, ftuX 

écriture de commerce. ... 
Le 4, Chardon, faux en écriture dé commerce et 

tournemens par un salarié ; — Stoekausen, fabricatio 

émission de fausse monnaie.
 lie 

Le 5, vol avec escalade et effraction ;— femme Lanw 

incendies volontaires. 

Le 7, femme Etesse, vol domestique; — Girard, veur 
un homme de service à gages ; — Journiac, laux en 

lùre de commerce. . ■
 t0

| 
Le 8, Deberge, faux en écriture privée ; — Mauvi > 

par un homme de service à gsges. QJ. 

Le 9, Boulin, vol la nuit avec escalade ; — \
emro

 nt
 et 

lois, vol domestique; — femme Poisson, enlevem 

suppression d'un enfant.
 0

j par 
Le 10, Dubois, vol avec fausse clé ; — Gâteau, ^ 

un homme de service à gages; — femme Barcot, 

meslique. , i
a

cqu<* 
- Le 11, Lacombe, faux en écriture privée; —* ^ 

attentat à la pudeur avec violences sur sa fille ̂ '"jL, J 

Le 12, Hesse, vol la nuit avec escalade et e
"

rac
Y;

l0
r 

Moll, vol par un serviteur à gages; — Meumei, 

nement d'une fille mineure. .
 e

i re* 
Le 14 Frédérich et Morenas, vol par un ouvris 

celé; — Aubert, vol avec effraction. . .
 reC

e' 
Le 15, Panier et Bareyre, vol par un ouvrier « 

— Femme Thincelin, tentative d'assassinat sur 

enfant. 

CHRONIftUE 

PARIS, 26 AVRIL. 
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La Conférence des avocats a procédé hier j ui , • |» 

présidence de M' Bethmont, bâtonnier de 1"
 ar

 J. 
discussion de la question suivante, présentée r 

Alexandre Sorel, secrétaire: . _
e9

d «f 
« En matière correctionnelle, la Cour ou les j s 
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p ai la séance, M. de Salvandy, secrétaire, 

V^îort sur la question ainsi conçue 

.„r l'appel à minimâ interjeté par le mi 

"
, ;

 iVioer la peine ou même acquitter le pré 
lbliC

'
e

 ce i dernier n'a point appelé du jugement 

^oà^fl Barneville et Ymbert ont 

Galmels et Halay, la négatif 

mi IniPndu les orateurs, M. le ba 

*%rs q 
^odamne- soutenu l'af-

ve. 

bâtonnier a dé-

a discussion en 

in»
 r81

''Tintion acquise par le délai de trois ans con-

fV» P.
reS

° vile résultant du délit de représentation 
contrefaçon d'une œuvre dramatique, s'op-

#*
!e

 ""a toute action de la part de l'auteur à raison 
" -eH e

 ^jons postérieures du même ouvrage ? » fusent lotion sera discutée le jeudi 17 mai 
mii on discutera celle présentée a la der-
IlJa,

ï . i ■ TI 1 î.„;^
rt

 ni ^onl Vrt, par 
M. Adrien Huard, secrétaire, et dont 

^ .irehilecte a-t 
. . r.pintUI 

fi 

il exclusivement le droit de repro-

ie dessin, la gravure et les autres i a peinture, , - o 
jutatiom les monuments qu'il a fait construire ? » 

«t.> 

6011 

et 

toutes les industries nouvelles, la Poticho-

tof -.t fournir son contingent de procès. On sait 

fantaisie a pour but l'imitation, à peu de frais, 

^^ticUes de 

*^
el

 laïque le vase de verre ainsi transformé de-

T 's ^cnant comm-i le plus fragile des ornements. 

<" l 'el11'L0
»m)liquées au procès actuel, en faciliteront 

donnée8 » "ir i 
sieiligence. ^ ^ Robert exploite, sur le boulevard 

s
 un magasin de porcelaines, verreries et cris-

*' pur s'assurer le monopole de cette industrie, il a 

*
5,
 j'imnrdire à M. Renou, son propriétaire, le 

f^/wdTla Chine et du Japon, et celai à l'aide des 

'
1,011

 IPS ulus simples, tels que vases de verre blanc, 

*r dessins coloriés, gomme liquide et pinceaux. 

«n d'interdire a M. Re 

— aucune boutique de sa maison a aucun fa-

^ marchand ou débitant de cristaux, verreries ou 

"^'ncJanl, M. Renou, sans concevoir la moindre crainte 

^revenir à cette clause, a loué une de ses boutiques 

liai lard pour y faire le commerce de papeterie, et 

a pas manqué d'y exploiter en grand la poti-

en offrant au public l'assortiment le plus varié 

lion 
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trei 

une-
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coloriés, de vases ct cornets de verre destinés 

i ;f
re

transformés en potiches. 

y llobert a vu dans le (ait de la vente de ces vases de 

, ' tde la demoiselle Maillard une contravention aux 

«Lirions de son bail et un acte de concurrence domma-

«ble; il a en conséquence fait assigner M. Renou pour 

■ il eût à faire cesser le trouble apporté à sa jouissance, 

Lu» peino de 50 francs par jour de retard. M. Renou a 

ppeléM"' Maillard en garantie, et celle-ci s'est défendue 

j àavoir fait autre chose que ce que son bail et les usages 

L |i papeterie lui permettaient de faire ; d'ailleurs, ajou-

i ait-elle, il n'y a pas concurrence sérieuse et préjudicia-

Lv à M. Robert. La potichomanie n'est qu'un procédé 

j ornementation. Le vase ainsi décoré ne peut servira 

ucan usage, c'est un objet de luxe et non d'utilité. Au 

punlde vue industriel, le verre n'est qu'un accessoire des 

lypiers, des couleurs et des pinceaux qui sont le seul 

liTiniage de ce commerce. Ce n'est donc pas empiéter 

w le commerce de M. Robert que de comprendre ces va-

! tes parmi les articles de dessin et de pointure destinés à 

I» transformer en potiches. Cette défense fut accueillie 

..■Tribunal de première instance delà Seine qui dé-

nH. Robert mal fondé dans sa demande. 

Sur l'appel, la Cour (2° chambre), après avoir entendu 

i plaidoiries de M" Cresson, Colmet d'Aage et Boinvil-

>.a confirmé cette décision qui a perdu beaucoup de 

importance depuis que la fureur des potichomanes s'est 
■Mi. 

- Le Tribunal de police correctionnelle a condamné le 
1
 Jf Gadois, boucher à La Ferté- Bernard, à 50 fr. d'a-

' pour avoir envoyé à la halle à la criée un veau 
M -we, et la veuve Thomas Darche, marchande bou-

te» Villecresnes, à 10_fr. d'amende pour détention 
>se balance. 

- Tout a été dit et redit sur les charbonniers auver-

ï'*; il est entendu pour eux en principe qu'ils doivent 

pfliper leurs pratiques : reste à mentionner les condam-

nas prononcées contre eux quand les tromperies sont 

pvccs. C'est ce que nous faisons régulièrement ; seule-
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, depuis la surveillance active dont ils sont l'objet 

5"»OTéritéa de la justice à leur égard, il est devenu 

«le aux inspecteurs de les prendre en faute, non 

L^que 'es charbonniers se sont décidés à ycudre loya-
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 "«outra en a
 ce nom; ,l déclara êire âgé de treute 

et un ans; l'autre, se disant le domestique d'Alasard, 

donna le nom de Teyssèdre. 

Cité devant le Tribunal, le 29mars, le sieur Alasard, qui 

comparait, n'est point un homme de trente-un ans, mais 

un vieillard de soixante et quelques années; il déclare 

formellement que ce n'est pas lui qui a été arrêté rue 

Caumartin, et qu'il est victime d'une erreur. L'affaire est 

renvoyée à quinzaine pour rechercher le véritable inculpé 

et citer l'inspecteur qui a fait le procès- verbal. 

Lc 12 avril, Alasard comparait de nouveau ; Teyssèdre, 

lui, est inconnu au domicile qu'ilavait indiqué, rue Neuve-

St-Georges, 26 (le domicile même d'Alasard). L'inspecteur 

cité déclare ne pas reconnaître dans Alasard l'homme 

qu'il a arrêté. On renvoie de nouveau l'affaire à hui-
taine. 

A la huitaine, un sous -brigadier cité reconnaît bien Ala-

sard pour l'avoir arrêté, mais il s'agit de l'arrestation du 

mois de décembre dont il est question plus haut. Ques-

tionné par M. le président, Alasard lève la main qu'il ne 

s'agit pas de lui : « Prenez bien garde, lui dit M. le pré-

sident. — Oh! je n'ai pas peur, » répond Alasard. Le 

Tribunal renvoie l'affaire une quatrième fois à huitaine, 

pour citer la dame de la rue Caumartin à qui le charbon a 
été vendu. 

Dans l'intervalle, des recherches très actives furent 

faites; il y avait là-dessous une combinaison qu'il s'a-

gissait de découvrir ; la justice se voyait trompée par un 

stratagème. Enfin on apprit qu'un sieur Certain, char-

bonnier, rue de Chazelles, 80, à Batignolles, déjà con-

damné à trois mois do prison pour tromperie, avait été 

en possession de la patente du sieur Alasard, et que c'é-

tait lui qui avait, le 16 février, commis la tromperie, 

exhibé la patente et pris le nom d'Alasard: 

Il comparaît aujourd'hui devant le Tribunal, et il est 

reconnu par l'acheteuse ainsi que par l'inspecteur, rédac-

teur du procès-verbal. 

M. le président : Pourquoi avez-vous pris le nom d'A-
lasard? 

Le prévenu : Je n'ai pas pris ce nom-là ; seulement, 

comme j'avais perdu ma patente, j'ai emprunté celle d'A-

lasard ; j'ai montré cette patente, mais je n'ai pas dit que 

j'étais Alasard. 

M. le président : Alasard, c'est un nouveau moyen d'é-

chapper à la justice; vous prêtez votre patente à un autre, 

on arrête cet autre, il prend votre nom, et puis quand on 

vous cite, les agents ne reconnaissent plus le coupable. 

Alasard : Je n'ai pas prêté ma patente, je l'ai égarée 

pendant quelque temps, et puis un jour je l'ai retrouvée 

sur ma cheminée; je ne sais pas comment ça s'est fait. 

M. le président: Vous auriez dû être traduit comme 

complice de Certain ; heureusement pour vous, vous n'ê-

tes pas renvoyé devant le Tribunal sous prévention de 

complicité. 

Le Tribunal a dû mettre Alasard hors de cause, mais il 

a condamné Certain à trois mois de prison. 

— « C'est un homme honorable. » Une fois cette ho-

norable épithète conquise, qui que vous soyez, vous pou-

vez aller loin, et pour peu que vous ayez quelque dispo-

sition à manquer à l'honneur, vous serez longtemps avant 

d'être déshonoré. 

M. Flavigny savait cela ; il savait en outre comment se 

faire passer pour un homme honorable. Le premier pas 

était facile ; avec son nom patronymique, rien n'était 

plus simple que de faire un nom significatif ; il ne s'agis-

sait que de le faire précéder de la particule, et on trou-

vait M. de Flavigny. Nous allons laisser à un témoin le 

soin d'achever le portrait de M. de Flavigny. Ce témoin 

est un libraire; il dépose : 

- « Avant de faire des affaires avec monsieur, il était 

venu plusieurs fois dans mon magasin ; il causait librairie 

et fort bien, et je me plaisais dans sa conversation qui me 

paraissait celle d'un homme instruit, bien élevé, plein de 

religion et de respect de lui-même ; avant même de sa-

voir son nom et qu'il m'eût acheté un seul livre, il avait 

fait ma conquête, et je disais à ma femme, dans la sincé-

rité de mon cœur : « Ce monsieur est charmant, c'est un 

homme très honorable. » ™! 

M. le président : Arrivez au moment où vous lui avez 

livré des livres, et dites-nous quelles manœuvres il a em-

ployées pour vous inspirer confiance. 

Le témoin : Ce qui, surtout, m'inspirait la plus grande 

confiance, c'était son nom, d'abord, ou plutôt celui qu'il 

m'a donné, M. de Flavigny. Je savais que M. de Flavigny, 

que je ne connais pas de vue, est un homme très honora-

blement connu, et, tout à point, le faux M. de Flavigny me 

c\
t
ait à tout propos les noms de MM. de Montalembert et 

au très comme ceux de ses amis intimes. J'avoue que les 

visites fréquentes d'un tel personnage me flattaient infini-

ment, et je lui aurais donné volontiers toute ma boutique. 

Il a cinquante ans, vous voyez sa bonne tenue, et si vous 

l'entendiez causer, citant à tout propos les bons livres et 

les beaux noms, vous l'auriez cru, comme moi, nourri des 

meilleurs principes et soutenu par les amitiés les plus ho-

norables. 

M. le président : Dités le préjudice qui vous a été 
causé. 

Le témoin : J'ai livré à monsieur pour quelques centai-

nes de francs de mes meilleurs ouvrages-, il m'a fait des 

billets qui n'ont pas été payés, et en sortant de chez moi 

j'ai su que mes livres étaient vendus par lui, au prix que 

lui en donnaient les bouquinistes. Il a fait plus, il a trouvé 

le moyen de se faire donner de l'argent. Il m'avait remis 

des billets à ordre qui excédaient de 15 fr. le montant de 

mes factures. Un jour que j'étais absent, il vint chez moi 

pour régler son compte, disait-il, et ma femme, sans mé-

fiance, ayant fait l'addition des billets et des factures, 

lui remit" les 15 fr. résultant de la différence. 

Pendant cette déposition, non plus qu'après, le prévenu 

n'a pas trouvé un mot à répondre, et a entendu, sans 

surprise, sa condamnation à cinq années d'emprisonne-

ment et 50 fr. d'amende. 

— Le fait reproché à Panot est un de ces faits étran-

ges, comme il s'en commet dans l'ivresse; un fait accom-

pli au milieu de circonstances inexplicables et inexpli-

quées, parce que son auteur n'avait pas conscience de ce 

qu'il faisait, parce qu'il n'a aucun souvenir de ce qu'on 
lui reproche. 

Trois jeunes filles, trois sœurs, habitent en commun un 

petit logement rue des Martyrs. Le 26 mars dernier, elles 

s'étaient couchées vers neuf heures du soir, lorsque tout 

à coup, entre onze heures et minuit, elles sont éveillées 

par le bruit que faisait quelqu'un qui cherchait à ouvrir 

la porte de leur chambre; elles écoutent et bientôt enten-

dent un homme qui jure et s'emporte. « Impossible d'en-

trer, disait-il, me voilà bien ! » Et là-dessus, de jurer, de 

crier encore après la porto qu'il ne peut ouvrir. 

Les trois jeunes filles s'arment de courage et de man-

ches à balai, vont résoiûmcnt tirer le verrou qui retenait 

leur porte et trouvent un homme en chemise, ses vête-

ments à la main; il avait ouvert la porte donnant sur le 

palier fermée au pêne seulement, s'était trouvé dans une 

petite pièce d'entrée, et c'est le verrou tiré du côté de la 

chambre où couchaient les jeunes filles qui l'avait empê-

ché de pénétrer dans cette seconde pièce. 

Saisies de frayeur, ces jeunes li les crient : Au voleur! 
à l'assassin! « Ne ciioz pas, répond tout ébahi re visi-

teur nocturne, je ne veux pas vous assassiner, je croyais 
rentrer chez moi, » 

Aux cris poussés, des voisins accourent, notre homme 

est arrêté, et il comparaît aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel sous prévention de violation de domicile. 

M. le substitut : Voyons, prévenu, tâchez donc de don-

ner quelques explications, car, en vérité, on ne comprend 

rien à votre introduction chez ces jeunes filles; pourquoi 
êtes-vous entré chez elles ? 

Le prévenu : Je croyais être chez moi. 

M. le substitut : Vous croyiez être chez vous? Ces de-

moiselles demeurent rue des Martyrs, et vous rue Ménil-
montant. 

Le prévenu : Je sais bien. 

M. le président : Comment avez-vous donc ouvert la 

première porte, qui était fermée au pêne? 

Le prévenu : Je ne sais pas. 

M. le président : Aviez-yous un crochet, un instrument 
quelconque? 

Le prévenu: Non, rien du tout. 

M. le président: On ne s'explique pas comment un 

homme, dans l'état d'ivresse où vous étiez, a pu ouvrir 
cette porte ? 

Le prévenu : Ça, c'est vrai, je n'y comprends rien non 
plus. 

M. le président : Pourquoi aviez-vous donc quitté vos 
vêtements? 

Le prévenu : Je pense que c'était pour me coucher, 
puisque je me croyais chez moi. 

M. le président .- Est-ce que vous connaissiez les de-

moiselles Leclerc ? 

Le prévenu : Jamais de la vie je ne les avais vues. 

M. le président: D'où veniez-vous donc? 

Le prévenu: Je venais de chez le marchand de vin; 
j'avais reçu ma paie, et ma foi... 

M. le président : Vous êtes allé vous griser. 

Le prévenu : Faut croire, 

M. le président : De chez quel marchand de vin ve-
niez-vous ? 

Le prévenu : Ah ! je ne vous dirai pas ; je sais seule-

ment que je n'avais aucune mauvaise intention. Je suis un 

honnête homme, ouvrier polisseur ; je me croyais chez 
moi, v'ià tout. 

M. le président : Et vous vous déshabillez avant de 

vous en assurer, sans lumière, sans avoir trouvé votre lit? 

Le prévenu : Je n'en sais pas davantage. 

Le Tribunal condamne Panot à quinze jours de prison. 

— Par suite du départ de deux divisions de l'armée de 

l'Est, qui ont quitté Paris pour se rendre au camp du 

Nord, et qui ont été remplacées par deux divisions venant 

de ce camp, tous les membres composant les deux Tribu-

naux militaires siégeant à Paris ont été changés dans l'or-
dre suivant : 

Par un ordre du jour de M. le maréchal commandant 

l'armée de l'Est et la 1" division militaire, M. le colonel 

Bechon de Caussade, du 76° régiment d'infanterie, a été 

nommé président du 1" Conseil de guerre permanent de 

la division, en remplacement de M. Vernier de Byaus, co-

lonel du 66' régiment de la même arme ; 

Par une autre décision de M. le maréchal, M. le com-

mandant Demolon, chef d'éscadron du 10e régiment d'ar-

tillerie, a été nommé juge près le même Conseil, en rem-

placement de M. de Monnet, chef de bataillon au 83" régi-

ment d'infanterie, promu, par décret impérial, au grade 

de lieutenant-colonel. 

MM. Turnier, capitaine au 2' régiment d'infanterie; 

Clair, capitaine au 90
e
 régiment d'infanterie; Durupt, 

lieutenant au 2e régiment de la même arme; Defodou, 

sous- lieutenant au 10' régiment de cuirassiers, et le sieur 

Bertrand, maréchal- des-logis-chef dans la garde de Paris, 

ont été nommés juges près le 1" Conseil de guerre per-

manent, en remplacement de MM. Bullet, capitaine au 

63' régiment d'infanterie; Clerville, capitaine d'état-ma-

jor attaché à l'état-major de la l
re

 division militaire ; 

Thévenin, lieutenant au 4' régiment de chasseurs à che-

val; Boutelain, sous-lieutenant au 67' régiment d'infante-

rie, et du sieur Barbier, sergent-major au 88° régiment 
de la même arme. 

— Par un autre ordre du jour de M. le maréchal com-

mandant l'armée de l'Est et la i" division militaire, M. le 

colonel Louic, du 23* régiment d'infanterie, a été nommé 

président du 2' Conseil de guerre permanent de la divi-

sion, en remplacement de M. Corréard, colonel au 88' ré-
giment d'infanterie. 

Par une nouvelle décision de M. le maréchal, M. le 

commandant Paturel, chef de bataillon au 41' régiment 

d'infanterie, a été nommé juge près le même Conseil, en 

remplacement de M. le commandant Villeret, chef de ba-

taillon au 66' régiment de ligne, promu au grade de 
lieutenant-colonel. 

MM. Bolin, capitaine au 90* régiment d'infanterie; 
-Maillot, capitaine au 8* bataillon de chasseurs à pied ; Si-

mon de Lamortière, lieutenant au 10' régiment de cui-

rassiers ; Bernard, sous-lieutenant au 23' régiment d'in-

fanterie, et le sieur Thomas, sergent-major au 2* régi-

ment d'infanterie, ont été nommés juges près le 2° Conseil 

de guerre permanent de la division, en remplacement de 

MM. Adam, capitaine au 88' régiment d'infanterie ; Tra-

nier, capitaine au 66' régiment d'infanterie; Rodet, lieute-

nant au 63° régiment de la même arme ; Briffaut, sous-

lieutenant au 4° régiment de chasseurs à cheval, et du 

sieur Brisse, sergent-major au 63* régiment d'infanterie. 

Conformément aux articles 4 et 5 de la loi de brumaire 

an V, la nouvelle composition des deux Tribunaux mili-

taires de Paris a été notifiée à tous les corps de troupe 

en garnison dans l'étendue de la circonscription de la 1" 
division militaire. 

— U y a quelques jours, trois jeunes gens, les sieurs 

J..., H... et V..., graveurs à l'imprimerie impériale, 

étaient montés dans un canot à voile et, profitant d'un 

vent assez vif qui devait les pousser d'arrière à partir de, 

Charenton, ils s'étaient décidés à remonter la Seine jus-

qu'à Choisy-le -R.oi. La plus grande partie du trajet avait 

pu se faire sans accident, en louvoyant de temps à autre, 

et ils n'avaient plus qu'une quarantaine de mètres à par-

courir pour atteindre le pont de Choisy, quand soudaine-

ment un violent coup de vent, en gonflant outre mesure la 

voile, fit chavirer la frêle embarcation qui se renversa 

complètement sur les trois canotiers, précipités au même 

instant au fond du fleuve. Des mariniers de Bercy, les 

frères Balot, qui descendaient la Seine sur un bateau 

chargé de pierres, ayant été témoins de l'accident, se je-

tèrent aussitôt à l'eau, et, après avoir plongé à diver-

ses reprises, ils purent saisir et ramener sur la berge les 

trois jeunes gens, qui reçurent dans une maison voisine 

des secours qui ne tardèrent pas à les mettre tout à fait 

hors de danger. Moins d'une heure plus lard, après avoir 

fait sécher leurs vêtements et remis à flot leur canot, ils 

ont pu opérer leur retour sur Paris, sans éprouver cette 
fois d'accident. 

— On vient d'avoir à constater deux abandons d'en-

fants qui présentent des particularités assez singulières. 

C'est dans la maison rue de l'Epée-de-Bois, 5, occupée 

par la crèche Saint-Marcel, que l'un de ces enfants, petit 

garçon de cinq à six-mois, a été abandonné dans la soirée 

sous la porte enchère, où il a été trouvé et relevé peu 

après par la dame Mézard, berceuse de l'asile, qui lui a 

prodigué les soins les plus empressés, et l'.a garde près 

d'elle toute la nuit ; mais, le lendemain, elle a dû le por-

ter chez le commissaire de police de la section,] du Jardiij* 
des-Plantes, qui l'a iàit inscrire sur les registres de l 'état 

civil du 12* arrondissement, et l'a envoyé ensuite à l'hos-

pice des Enfants-Trouvés. Cet enfant était, du reste, em-

maillotté avec beaucoup de soin, et l'état de sa santé dé-

montrait qu'il n 'avait souffert ni par les privations, ni par 

les mauvais traitements, jusqu'au moment de son aban-

don. 

Le second enfant, également du sexe masculin, parais-

sant âgé d'une quinzaine de jours, a été abandonné en 

plein jour, vers midi, dans l'allée de la maison boulevard 

Montparnasse, 5, où il a été déposé, complètement nu, 

sous un petit meuble nommé jardinière ; dans cet état de 

nudité, saisi par le froid, il n'a pas tardé à pousser des 

gémissements qui ont été entendus par les voisins, et l'un 

d'eux est venu aussitôt lo recueillir et s'est empressé de 

le vêtir et de lui prodiguer des soins. Le pauvre petit être 

a été porté ensuite chez le commissaire de police de la 

section de Babylone, qui l'a fait inscrire sur les registres 

de l'état civil du 10° arrondissement et l'a fait transporter 

à l 'hospice des Enfants-Trouvés. 

Environ une heure avant le dépôt de cet enfant au com-

missariat, la dame A..., domiciliée rue du Cherche-Midi, 

128, s'y était présentée et avait remis au magistrat une 

petite brassière et une chemise d'enfant qu'elle venait de 

trouver dans l'allée de sa maison.j.Elle^vait ajouté qu'en 

revenant du marché de la rue de Sèvres et arrivée à en-

viron cinquante pas de son domicile, elle avait aperçu 

une jeune femme qui avait jeté un paquet danslcette allée 

et s'était éloignée ensuite rapidemeut dans une autre di-

rection. Ce paquet, que la dame A... avait ramassé, ne 

contenait autre chose que les deux objets qu'elle venait 

de déposer. Il n'est pas douteux que c'est celte même 

femme qui venait d'abandonner l'enfant nu sur le boule-

vard Montparnasse, car on l 'a vue venir de ce côté ; il est 

probable qu'elle n'avait enlevé les vêtements que dans la 

crainte qu'ils pussent fournir un indice pour la découvrir. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE. — Un incident qui a occupé une partie de 

la dernière séance de la Chambre das lords nous fait con-

naître un côté nouveau des habitudes judiciaires de l'An-

gleterre, qui, sous beaucoup de rapports, sont si diffé-

rents, des nôtres. L'incident est rapporte sous ce litre : 

« De la présence des militaires dans les salles d'audien-

ce. » Il a été soulevé par lord Campbell de la manière sui-
vante : 

« Je désire, a-t-il dit, adresser au chef de la force ar-

mée une interpellation sur l'ordre récemment promulgué 

qui défend aux soldats d'entrer dans les salles d'audience 

et même de se montrer dans les rues pendant la durée des 

sessions d'assises. Cette interpellation n'est point un re-

proche,puisque celui qui l'a donné n'a faitquese'confor-

mer aux précédents depuis longtemps établis. On a sup-

posé, dans les premiers temps, que les juges pourraient 

être intimidés par la vue des uniformes rouges dans la 

salle des audiences, et c'est là ce qui explique pourquoi 

on avait interdit aux soldats l'entrée de ces audiences, et 

même la fréquentation des rues de la ville pendant la te-
nue des assises. 

« 11 m'est arrivé plusieurs fois de recevoir de divers 

commandants de la force publique des demandes pour 

autoriser leurs soldats à circuler pendant les assises dans 

Les rues de la ville, et non-seulement j'ai fait droit de 

bon cœur à ces demandes, mais j'ai même provoqué l'as-

sistance des militaires aux audiences, et c'est avec le plus 

grand plaisir que j'ai souvent constaté dans le public for-

mant l'auditoire la présence de l'uniforme de nos soldats. 

A Shrewsbury, notamment, l'officier qui m'avait fait une 

semblable demande, avait fait ressortir le grave incon-

vénient qu'il y avait pour les soldats, logés dans la ville, 

à rester forcement consignés dans leurs chambres pen-
dant toute la durée d,es assises. 

« Vous savez tous, Messieurs, qu'il y a une loi précise 

qui prescrit l'éloignement de toutes les troupes à deux ou 

trois milles au moins de toute ville où se font les élections 

pour le parlement; mais il n'en existe pas de semblable 

en ce qui touche la tenue des assises, parce qu'il n'y a, en 

effet, aucun danger pour l'indépendance des juges et la 

bonne administration de la justice dans la présence de la 

milice ou des troupes de ligne dans les salles d'audience 

ou dans les rues d'une ville où siègent les assises. Je de-

mande donc à mon noble ami s'il y a quelque motif qui 

rende nécessaire l'ordre dont je viens de parler, et, s'il 

n'y a pas de motif, pourquoi l'usage suivi jusqu'ici ne se-
rait pas abandonné? » 

Le lord grand-chancelier déclare qu'il est enchanté 

qu'on ait soulevé une question qui touche à un usage dont 

l'absurdité l'a souveut frappé. U se souvient qu'à Chester 

les juges étaient installés au château qui servait précisé-

ment à loger la garnison, et que les soldats ont suivi en 

grand nombre les audiences de la justice, et s'y sont fait 

remarquer par leur bonne tenue et leur attentioifpleine de 
respect. 

Lord Campbell clot l'incident en faisant remarquer 

que, bien qu'il y ail de grandes différences entre les juges 

et les militaires, il y a cependant entre eux de grandes-

affinités, et que plusieurs de ses prédécesseurs, dans le 

poste de chef de la justice en Angleterre, avaient préala-

blement exercé un commandement dans les armées du 
pays. 

Bonne de Paris du 
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OPÉRA . — Vendredi, 169e représentation du Prophète; M me 

Stoltz jouera Fidès, et M. Gueymard, Jean de Leyde. 

— A l'Opéra-Comique, l'Etoile du Nord, opéra en trois 

actes de M. Scribe, musique de M. Meyerbeer. M. Bataille 

remplira le rôle de Peters, M11 ' Duprez celui de CaUierine. 

Les autres rôles seront jouts par MM. Mocker, Ponchard, Na-

than, Delaunay-Riquier, Carvalho, Lemaire, Duvernoy et 

Chapron, M™" Boulart, Lemercier et Decroix. 

— THÉÂTRE- LYRIQUE. — Aujourd'hui vendredi, pour les 

dernières représentations de M"" Marie Eabel, avant sa créa-

tion nouvelle dans la pièce de M. Halévy, la Promise, opéra-

comique en 3 actes, dont le succès est inépuisable. 

— VARIÉTÉS. — Le Quart de monde, par M"' Alice Osi et 

Lassagne. Cette spirituelle parodie attire chaque soir la foule. 

M. Beauminei, par Amal et M" s Alice 0;i. La 3e représentation 

de Philanthropie ct Repentir, par Ch. Perey et Kopp, et un 

Homme qui a perdu son do, par Leclùre et Lassagne. Quatre 

charmantes pièces et les principaux artistes de la troupe. La 

salle sera comble. 

— PORTE- SAINT- MARTIN. — Vendredi, représentation de 

M. Bouffé: Pauvre Jacques et le Gamin de Paris. On commen-

cera par la Fiole de Cagliostro. 

— GAITÉ. — Ce soir, le grand succès du jour, Monte-Cris-

to, drame en 5 actes et U tableaux, de MM. Dumas et A. Ma-

quet. 

— ROBERT HOUDIN. — Ces intéressantes soirées jouissent de 

plus en plus de la faveur du public, aussi la jolie salle de M. 

Hamiftin est elle souvent trop petite pour contenir la fou' e 

qui se presse dans ce palais féerique. 

Le plan en relief du siège de Sébasiopol, exée lté pur U. Ja-

mes WylJ, est toujours Visible dô U heures dtj nfelin à' 10 

heures du soir. 

SPECTACLES PU 27 AVI!!!. 

OPÉRA. — Le Prophète. 
F RANÇAIS. — Péril en la demeure, le Song^. 

ÛPËRA -CoaiQi K. — L'Emile du Nord. 

ODÉON. — Un Mauvais Riche, les Précieuses ridicules. 

T UÉATRE-LYRIQUE. — La Promise, Bm-uir, voisin. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias, Un Cœur qui parle. 

VARIÉTÉS. — Le Quart de monde, l'Homme qui a perdu sou do. 

G YMNASE. — Le Demi-Monde. 

PALAIS- R OYVL. — Minette, Bal d'Auvergnats, Henriette. 

PORTE- S AINT- M ARTIN. — Le Gamin, Pauvre Jacques. 

AMBIGU. — Jocelin. 

GAIT£. — Monte- Christo. 

ie» j
n

„ 

TniATRÊ IMPÉRIAL DU ClROtJE — Pil .,1 

C OMTE . Prenez mou o ̂ bi^^J"^-
FOL.ES . - Une Idée, la Fe'rmc, fe^rT^ 
DÉLASSKMENS. — L 'Or, Voilà eeq.i

 v
iw dr

c 
BE .(rtURGHAis — Re'à -lie. P'rro-re. 

LuxEyRouRG. — O car Bojthonni-l S'r
H
i,p

a
 . 

CiKotr DE L' I MPÉRATRICE - Sa reis Omi 'i., 
H PRODROME . - Tous les jours, i, jfltar /T* ^»« k 
B OBERT UOIDIN (boulevard des fôhrïif 

à h uji heures. ' '' l0 »s les
 !(JI 

D IORAMA DE L' ETOILE (avenue des Ch -F'y - -.<><, ™ 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement ft 'où" T°"* 

SE LA GAZETTE DE. : 

Année 1854 
Prix: Pisris, 8 fr.; €Î«partam 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux 

du -Palais, 2. ' 1 ue du Harlaj. 

ABDIEXCE DES CRIÉES-

Ventes immobilières. 

DIVERS IMMEUBLES. 
Etude de 83° BOTTET, avoué à Paris, rue du 

Ilelder, 15. 

Vente aux criées de la Seine, le 16 mai 1855, 

en douze lots, 
Del°uu «BAISÉ) HOTEL, sis à Paris, rue 

Saint-Dominique, 131. La construction toute ré-

cente de cet hôtel princier a seule coûté plusieurs 

millions; 
2° Un HOTEL sis même rue, 133, loyer de 

10,000 fr., susceptible d'une grande augmenta-

tion ; 
3° Un HOTEL sis aux Champs-Elysées, 138, 

loyers de 6,500 Ir. nets de toutes charges, sus-

ceptible d'ui .e grande augmentation. Les répara-

tions de toiture sont seules à la charge du pro-

priétaire; 
4° Un HOTEL sis à Paris, rue Lord-Byron, 15, 

susceptible d'une location de 5,000 fr., minimum; 

5° Un TERRAIN sis à Paris, rue Lord By-

ron, 19, clos de murs, superficie 327 "mètres, 

dont 14 hietres 90 centimètres de façade; 

6° Le CHATEAU de Mcsny-le-Roi, près Mai-

sons-Laffitte, genre hollandais; superficie, 9 hec-

tares environ. Sortie sur la forêt de Saint-Ger-

majn; 
7° Le TERRAIN de Grands Champs, clos de 

murs et planté de bois taillis, sis au Mesny. Su-

perficie, 2 h. c.ares environ. On pourrait con-

struire une maison de campagne dans une posi-

tion charmante; 
8° La CSîïASEDE LANDE de Lcssny, sise 

communes de Muneville-le-Bingard , Lafeui I lie, 

Créances, Piron et Lessay, en cinq lois, d'une 

contenance, de 1,178 hectares. La lande, cultivée 

avant 1789, peut être facilement et avantageuse-

ment livrée à toute espèce de culture, même de 

colza ct de froment, utilisée en prairies àtimcî 

téespardes cours d'eau naturels, plantée de f 

rèls. La déclivité du sol permet le drainage. On 

trouve sur place la marne, la pierre, !e sable, et 

à deux kilomètres les engrais de mer. 30,000 fr 

de travaux d'assainissement , défrichement e-t 

plantations ont été faits depuis une année. 

Mises à prix : 

l«Lot, 2,500,000 fr. 

2e Lot, 140,000 fr. 

3 e 

4« 

5» 

6e 

7e 

8 e 

9e 

10e 

11 « 
12e 

Lot, 

Lot, 

Lot, 

Lot, 

Lot, 

Lot, 

Lot, 

Lot, 

Lot, 

Lot, 

100,000 fr. 

40,000 fr. 

15,000 fr. 

100,000 fr. 

9,000 fr. 

12,000 fr. 

15,000 fr. 

10,000 fr. 

20,000 fr. 

20,000 fr. 

Total 2,977,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M e ROTTËT, avoué, rue du Helder, 12; 

A M* Olaguier, notaire, rue d'Hauteville, 1, qui 

délivreront des permis pour visiter le premier 

'ot. (4474) 

CHAMBRES ET tiTOOES DE NOTAIRE 

MAISON DE mimm tiffe* 
près l.ongjumeau (Seine el-Oise), 15 kilomètres 

de Paris, grande, bien entretenue, ornée do gla-

ces et parquetée en partie, vue sur la campagne, 

jardin en plein rapport, e;e., oie., à vendre" en 

l'élude et par le ministère de H" HARCOQNET, 

notaire'à Longjumeau, le dimanche 13 nui 1853, 

sur la mise, à prix de 18,000 fr.; une seule en-

chère suffira pour adjuger. S'adresser pour des 

renseignements, à Paris, .maison Dubois, rue du 

Bac, 38, et à M. Charles Roux, à Chilly-Mazarin, 

pour voir la propriété. (4479/ 

M PROPRIÉTÉ À PARIS 
Adjudication, en la cimmluv, des notaires de 

Pans, même sur une seule enchère, par le minis-

tère de M' REL.tSSREVOL, l'un d eux, le 8 

mai 1835, à une heure, de h KUB PRO-

PRIÉTÉ d'un!! vaste propriété avec façade de 

près de 60 mètres, faisant partie du passage Le-

inoine, dans lequ- I elle porte les lettres G. J. K. 

L., sise à Paris, rue Saint-Denis, 378 et 380. 

L'usufruitière a 75 ans. 

Cette propriété doit se trouver tout près du 

boulevard du Centre. 

Produit, susceptible d'augmentation, 7,000 fr. 

Mise à prix : 50,000 IV. 

S'adresser audit SI" DELAAtREVOL, notai-

re, rue Montmartre, 403. (4480)* 

A ! AIT5) ou à vendre, le CHATEAU DE 

A LUIIJH BÎEBV1LLE et ses dépendan-

ces, situé près d'Etampes, sur le chemin de fer 

d'Orléans. 
S'adresser à 51' «Suies POTIER, ^«irure à 

Paris, rue Richelieu, 43; et sur les lieux, à M 1 

Brossard, notaire. (4363)* 

. an A l'institution nnglo- française,41, r. 

LlltlLAlij d'Angoulême-St-Hoiioré, ces 2 lan-

gues sont menées de front avec toutes les branches 

d'une éducation compl. Prix mol. gr. jardin,gymn. 

(13639)* 

pour cause de maladie, HOTEX, 

, MEUBSjÉet pension bourgeoi-

se; exiiosit. des plus agréab'es, gr. jardin, bail 12 

ans, à très bas pris , recettes, 20 000f.,bén.l0 000 

fr. S'adr. à II, BOUBÉE, r. Nve : St-A«gustin, 30. 
(13736) 

Etude de M. Pergeaux, placo de la Bourse, 31. 

^ Wfêïalll? grand cll0 ' X de f0Ilds de COm ' 
I ïi 11 il il 8l inerce, hôtels meublés, cafés 

restaurants, etc , (13738) 

^DENTIFRICES LAROZE 
pT| K'ÈIlxIr an Quinquina, Pyrèthrc et 

Gayac est reconnn d'une supériorité incontestalile 
lo pour conserver anx dents leur blancheur natu-

relle, aux gencives leur santé, les préservant dn rarao-
lissement, de la tuméfaction, du scorbut, enfin des 
névralgies dentaires; 

2° Pour son actioi! prompte et sûre pour arrêter la 
carie, et pour la spécificité incontestable a»ec laquelle 
il calme immédiatement les douleurs ou rages 

de Dents-
La Foudre Dentifrice, également composée 

de quinquina, pyrèthre et gayac, et de plus avant pour 
base la magnésie anglaise, jouit de la propriété de satu-
rer le tartre , l'empêche de s'attacher 
aux dents, et prévient ainsi leur 
déchaussement et lenr chute. 

Chaqne objet est accompagné d'une 
étiquette et instruction portant la 
signature ci-contre : 

Prixduflacond'Élixiroade Poudre. 1 f. 25o. 

Les six flacons pria à Paris 6 f. 50 c. 

Paris, J.-P. LMIOZE, ph. r. Se des-Pelits-Champs, 26. 
Dans les Départements et à l'Étranger 

CHEZ* LES PRINCIPAUX MARCHANDS, PARFUMEURS, 

PHARMACIENS 

AVIS Ali GOIMETS, 
Des chefs de cuisiiH de la grande maison de 

MM. POTEL et CHABOT, rue Vivienne, viennent 

d'être chargés des dîners à toute heure à 4 fr., 

5 fr., 6 fr. et plus du Grand Hckel de France et 

d'Angleterre, rue Pvicheliei, 72, et des Filles-

Sainl-Thomas, 10. Table d'hôte à six heures, à 

3 fr.; déjeuners à I italieririé, à la provençale, à 

2 fr. 50, à 3 fr.; repas de corps, etc. — Le menu 

est dans le Charivari tous les jours. (13690/ 

BEC A GAZ 
à la houille, b. s. g. d. g. brûlant 

moins d'un e."ntinie à l'heure; 

bon pour escaliers, cuisines, couloirs PI 

etc. DUMAS , 272, rue St-Honoré. (13635?
i
> 

M0N DANIEL ÏZ8.\&5ïï» 
res de Franco et do l'Inde. (Réparations )i**" 

(13726-

A CÉDER. Sï^ilt ^sr?* 
SI. Desgranges, rue Neuve-des-Petit,-Cha

mp
, ̂  

(13737)" -

T**F* PRISES MARITIME 
Dans lequel on a refondu en part le celui de Valin, en l'appropriant à la législation 

Par SS. A.de PISTOYE, .Et M. Cfi. OUVEHOY, ' 

Ancien avocat, chevalier de la Légion-d'Honneur, I Avocat à la Cour impériale, docteu ' 

Cet ouvrage contient un 

r en droit. 
grand nombre do décisions inédites de l'ancien conseil des prises, et les acte! émani 

1851 des gouvernements belligérants et neutres. 

Prix : 8 5 francs. 

Chez DURAND, libraire, rue des Grès, 7. 

(13062) 

En vonto chez l'auteur, 3. MERTEîIS, rue Roehcchouart, 9, et chez les principaux Libnire? 

L'AIDE DU COMPTEUR TABLE DE PYTHÂGORt 
■- BAIÎÉïlE expliqué et élevé jusqu'à 99 f

ois 99 

do. deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intétrt 

composés, au faux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, ieUd»' 

et de. quatre tableaux sur les llenteg 3 et 412 0 0 
(aux divers cours de la Bourie), à l'ajtlc desquels M 

obtient par une multiplication : la rente d'un capitj) 

le capit d d'une rente. — 7 e édition. — Prix : I fr. ' 

FRANCO par la poste, 1 fr. 25. (Atîranchir.i 

-Faits des jours et des heures jusqu'à 3t jours de hM 

fr. h 6 fr. 75c. (de 25 en 25 c), la joiirn -e. étant d lo. 

journées ordinaires. — Frix15 c— îfrauco |> DI ït\i»i 

jO.nlenant : i.) tableaux d'uprès lesquels la Multipli 

cation se réduit à l 'addition, lu XSivision à la soustrac-

tion ; — k'S 1&-ic"nes carrées ct cuï)îqîies jusqu'à 2,000; 

— un tableau donnant la Circorif-VeticW et la surface du 
Cercle jusqu'à 2;l0 au Diamètre ; — iss principaux moyens 

d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 

leurs différentes forme?, elc. — 2 e édit. Prix : 1 fr. 50. 

r'iiWi; i par la poste, 1 fr. 15. (Affranchir.) 

UMm DES SALMHESdutKï 
11 ou 3.Î heures; avec les petites journées converties en 

1 fr. (Affranchir.) 

A VËIDBÊ â L'AMIABLE OU A LOUER 

A .12 lieues de Paris, à proximité d'un chemin do fer. — 6 hectares, haute futaie, gll 

d'eau, pelouses, beau potager. — Prix : 65,000 fr. — Facilités pour le paiement. 

S'adresser à M" wASSESilS-BESEOSSESi, notaire, rue d'Aréole, 19. 

lis» pubUcaUon légale «les Actes a» jgoclété>st oI»llga«ol!i>e''tlàias Sa «AZET-ffE 'HESjjTHIBUMAtJX , LE DROIT eî le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Vente après faillite. 

Etude 'de M» LÀVOCAï , notaire à 
Paris, quai de la Tourntlle, 37. 
Adjudication après faillite, en 

deux lots, qui ne seront pas réu-

nis, | 
En l'élude cl par le ministère de 

M' Lavocat, 
Le jeudi trois mai mil huit cent 

cinquante-cinq, à midi, 
Do créances dépendant de fail-

lites, savoir : 
i" Lot, créances dépendant de la 

faillite de M. Jean-Murie LINOTTE, 
ancien marchand de meubles, 
ayant demeuré à Pari s, rue de Clé-
ry, 59, pour u»e somme de ving 
mille quatre cent soixante-dix-
sept francs vingt-six centimes ; 

2« Lot, créances dépendant de la 
faillite de madame veuve BLOC-
QUEMIN -COURTOIS, ancienne fa-
bricant de chaussures, ayant de-
meuré à Paris, rue Quincampoix, 
80, pour une somme de mil huit, 
cent quatre-vingt-treize francs 
cinquante-cinq centimes. 

Mises à prix ; 
Premier lot, ioo fr. 
Deuxième lot, 100 

A défaut d'enchères, ces mises à 
prix seront baissées. 

S'adresser : 
i° A M. Henrionnet, syndic, rue 

Cadet, 13 ; 

"2° Et audit 11e Lavocat, notaire. 
(4481) 

Ventes fflA'.»l)IHèTe». 

VKHTfibPAR ACTORlïS BïJUSTICi 

En une maison sise à Paris, rue 
Suger, 9. 

Le 28 avril. 
Consistant en secrétaire, tables, 

glace, chaises, commode, etc. (342) 

A Paris, rue Laborde, 44. 

Le 28 avril. 
Consistant en poêle, chaises, la-

biés, rideaux, établis, etc. (343J 

Sa l'hôtel des Comsnissaires-Pri-
seurs, rue; Roasini, 2. 

Lc 28 avril. 
Consistant en table, buffet, éta-

gère, fauteuils, chaises, etc. (34i) 

Consistant en tables, cba'ees, 
commode, buffet, etc. (344) 

Consistant en fauteuil, chaises, 
meubles, armoire, etc. (345) 

Consistant en bureau , casier, 
faulcu.il, chaises, etc. (346) 

Consistant en tables, canapé, 
pendule, bibliothèque, etc. (347) 

Consistant en bureau, caisse, 
chai6cs, guéridon, etc. (348) 

Consistant en volumes, romans, 
meubles, elc. (349) 

SOCIÉTÉ». 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le quinze avril mil 
huit centeiuquantu-ciuq, enregis-

tré, 
Entre : 
1° Madame Sophie LEROUX, fa-

bricanle de plumes et fleurs, épou-
se séparée de biens de M. Flcury-
Joseph l'ERROT, de lui assistée ct 
autorisée, demeurant à Passy, rue 
Basse, 41 ; 

2° M. Charles-Paul PETIT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de la 
Paix, 9; 

3» El un associé commanditaire 
dénommé audit acte, 

11 appert : 
Que la société établie à Paris, rue 

de la Bourse, 12, sous la raison So-
phie PERROT, PETIT et C", pour la 
fabrication et le commerce des plu-
mes et fleurs, en verlu d'un acte 
sous seings privés du Irois mai mil 
huit cent quarante-sept, a élé dis-
soute d'un commun accord, à par-
tir du quinze avril mil huit cent 

cinquante-cinq. 
M. Petit a été chargé de la liqui-

dation, avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

F» PERKOT . Ch. PETIT , (mi) 

Suivant un autre acte sous seings 
privés, fait quintuple à Paris, le 
vingt avril mil huit cent cinquante-

cinq, enregistré, 
Entre : 
1» Madame Sophie LEROUX, fa-

bricante de plumes et fleurs, épou-
se séparée de biens de M. Flcury-
Josepb PERROT, de lui assistée ct 
autorisée, demeurant à Passy, rue 

liasse, 41 ; 
2° M. Charles-Paul PETIT, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de la 

Paix 9 * 
3» Mademoiselle Julie TALLARD, 

majeure, employée, demeurant à 
Paris, rue de la Bourse, 12; 

4» Madame Augustinc-Alexandri-
ne-Fanny NOEGÈLE, fabricanle de 
fleurs, épouse de M. Francis DE-
HENNE, employé, de lui assistée et 
autorisée, demeurant à Paris, rue 

Iticher, 23, 
Et 5° Un commanditaire dénom 

mé audit acte, 
Il a élé formé une société en nom 

collectif à l'égard de M. Peiil, de 
mesdames Perrol et Dehenne et de 
mademoiselle Taliard, et en com-
mandite à l'égard de l'autre, asso-

La société a pour objet la fabri-
cation et le commerce des plumes 
et fleurs; elle est contraclée pour 
neuf années, à partir du premier 
juin mil huit cent cinquante-cinq. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue rte la Bourse, 12, et rue Riche-
lieu, 80. La raison et la signature 
sociales sont PERROT-PET1T et O. 

M. Petit aura seul la signature so-
ciale; toutefois pour quittaneer les 
factures et signerla correspondan-
ce, mademoiselle Taliard et mada-
me Dehenne pourront faire\ usage 

de ladite signature. 
Le fonds social est fixé a cent 

vingt-cinq mille francs, fournis, 
savoir : cent mille francs par les 
associés en nom collectif, et vingt-
cinq mille francs par le comman-

ditaire. 
Ch. PETIT. (1182) 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, 

formée entre MM. Pierre MEYNARD 
cl Antoine MEV'NARD, sous la rai-
son sociale MEYNARU frères, pour 
la fabrication, à Nîmes, ct la vente 
à Paris, de la ganterie de soie, a élé 
dissoute d'un commun accord, et 
que la liquidation en est laite par 
le sieur Pierre Mevnard, qui conti-
nue seul la fabrication et la vente 
du gant salin-peau. 

LECLERC , 

(1180) passage de l'Entrepôt, 2 

ERRATUM. 
Dans la publication faite le vingt-

six avril mil huit cenii etnquaflle-

cinq, de la société établie entre MM. 

liouillotle et liuzenel, lisez « La 
raison sociale sera J. BOUILLOTTE 
et M« BUZIiNET » au lieu de « J. 
BOUILLOTTE el M. BUZENET. » 

D'un acte sous seings privés, du 
douze avril mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré, 

Il appert : 
Que la société ayant existé enlre 

M. GOLIAT, négociant, demeurant 
à Neuilly-sur-Seine, rue des Gra-
viers, 11, et M. ROY DU CLOSEAU, 
papetier, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Auguslin, 20, pour la 
fabrication du papier de fantaisie 
par le système mécanique, suivant 
acte sous seings privés, en date à 
Paris du vingt-un février mil huit 
cent cinquanle-trois, est et demeu-
re dissoute à partir du premier fé-
vrier mil huit cent cinquante-cinq, 
el que M. Roy du Closeau reste seul 
propriétaire. 

Pour ex Irait : 
GOLIAT. RO Y DU CLOSEAU. (1177) 

D'un acle sous seings privés, en 
date àNimes du vingt-neuf mars 
mil huit cent cinquante-cinq, 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le vingl-lrois 
avril mil huit cent cinquante-cinq, 

enregistré, 
Enlre M. Jean BELLET, distilla-

teur, demeurant à Paris, rue Gre-
nier-Saint-Lazare, 12, M. Achille 
NOLLOT et M.Pésiré-Isidore BORE, 
tous deux disti.lateurs,demeurant à 
Paris, rue Marivaux, 5, 

11 appert : 
Que les susnommés ont consti-

tué entre eux une société en nom 
collectif sous la raison .sociale : 
BELLET, NOLLOT et BORE, ayant 
pour objet l'exploitation d'un tonds 
de distillalcur, situé à Paris, rue 
Grenier-Saint-Lazare, 12, et devanl 
durer huit années et trois mois 
consécutifs, à compler du quinze 
avril mil huit cent cinquanlc-cinq, 
pour finir le quinze juillet mil huil 
cent soixante- trois. 

Les Irois associés géreront et ad-
ministreront conjointement les af-
faires de "la société. Chacun d'eux 
aura la siguature sociale. 

Le siège do la société sera à Paris, 
rue Grenier-Saint-Lazare, 12. 

A. GERVAISE, 

(1178) rue du Bouloi, 26. 

Par le présent aele, la société 
GU1BERT et RIONDEL, établie pour 
l'exploitation des tuyaux sans fin 
en ciment hydraulique ct autres 
travaux, laquelle à étépubliée et af-
fichée conformément à la loi, le 
jeudi vingt juillet mil huit cent cin-
quante-quatre,est continuée à par-
tir du premier du présent mois, 
sous la raison sociale LACOMBE 
et RIONDEL, et aux mêmes clauses 
et conditions que précédemment, 
M. Guiberl se retirant et cédant, 
moyennant cinq cents francs, la 
suiie de sa position d'affaires dans 
la société à M. Lacombe, qui l'ac-
ceple à ses périls et risques, ct qui 
devient ainsi responsable de loules 
les opérations de la société. 

Fait à Paris, en autant de parties 
qu'il y a de contractants, le seize 
avril mil huit cent cinquante-cinq. 

GUIBERT. LACOMBE. RIONDEL. 

(117») 

Suivant acle reçu par M" Leroy, 
notaire à Saint-Cloud, le quinze a-
vril mil huit cenl cinquanle-cinq, 
enregistré à Sèvres le dii-liuit du 
même mois, folio 184, recto, case 
i", par begouve-Denuncques, qui 

u perçu les droits, 
M. François -Louis- Joseph DE-

LALLÉE, marchand tailleur, de-
meurant à Paris, rue d'Amboise, 7, 

Et M. Pierre - Maurico TH1V1ER, 
négociant eu draps et habillements, 
demeurant à Paris, cour des Fon-

la'mes, 7, 

Ont formé enlre eux une société 
en nom collectif pour l'eiploila-
tiou d'une maison de commerce de 
marchand tailleur, appelée l'Ama-
zone, existant à Paris, passage Vi-
vienne, 16 el 18," el apportée par 

M. Thivicr. 
La durée de ladite seciéléaélé 

fixée à neuf années, à compltrdu 
premier mai mil huil cenl cinquan-
te-cinq; il u élé dit qile la raison cl 
la signature sociales seraient DE-
LALI.ÉE et C"; que la signatu-e ap-
partiendrait à M. Tliivier, qui ne 
pourrait l'employer que pour les 
besoins ct affaires du la sociélé; 
que néanmoins M. Delalléc aurai! 
également, la signature sociale, 
mais seulement pour l'acquit des 
factures et la correspondance; cl 
que le s.ége de la société serait à 
Paris, passage Vivienne, 16 et 18-

M. T|)ivier a apporté : i» son 
fonds de commerce exploité à 
Paris, passage Vivienne., '6 61 
18, auquel se trouvait annexée la 
clientèle de l'ancien élahlisseieenl 
appelé le Eonhomme-Rie'narcti avec 
le matériel, ies giaces el autres ob-
jets mobiliers uépcudanl du fonds 
apporté; 2» les marchandisi s se 
trouvant dans ledit fonds; 3" et les 
sommes qui résullerfluntl de sa li-
quidation, mais dont le mentant 
ne pourrai! être intérieur à qua-
rante mille francs, dont dix mille 
francs au moins en espèces et le 
surplus en marchandises. 

Dans cet apporl s'est trouvé com-
pris le droil au bail des lieux occu-

pés par ledit fonds. 
M. Delallée aappcrlé la clientèle 

du fonds de marchand tailleur 
qu'il exploilait à Paris, rue d'Am-
boise, 'l, les marchandises qui se 
trouvaient dans son magasin el 
les sommes qui résulteraient de sa 
liquidation, le tout devant s'élever 
à la somme de dix mille francs. 

II a élé stipulé que M. Delalléc au-
rait principalement la gestion in-
térieure de la société; que M. Tlii-
vier en aurail principalement l'ad-
ministration en général, et que 
mondil sieur ïhivier pourrait lais-
ser à M Delallée loule la direction, 
l'administration et même la signa-

ture sociale. 
Pour faire publier ct insérer le-

dit acte, lous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'un extrait. 

Pour exlrait : 
LEROV. (1176) 

TRIBUNAL M COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peu-vent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de'dix à quatre heures. 

S-'ailUte*,. 

DECLARATION» DE FAILLITES. 

Jugements du 25 AVRIL 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CAILLOT (Jean-Marie), 
commissionnaire en bières de Lyon 
el de Strasbourg , demeurant ci-
devant à Bercy, rue deCharenlon. 
35, actuellement à Paris, rue du 
Grand-Prieuré, 29, lanl en son nom 
personnel que connue ayant été 
l'un des gérants de l'ancienne so-

ciélé Caillot et Plasse, dont le siège 
élait élahli à Lyon, port Neuville, 
39; nomme M. Garnier juge-com-
missaire, et M. Crampe!, rue Saint-
Marc, 6, syndic provisoire N" 12329 
du gr.); 

Du sieur DAVID ( Louis-Hubert-
Toiissainl), lab. d'instrumenté de 
musique, quai Valmy, 271; nomme 
M. Càrcenac juge-com missairc, el 
M. Deoagiiy, rue de Greffulhe, 9, 
syndic provisoire (N° 12330 du gr.); 

Du sieur CHAUWIN (Henri-Jo-
seph), maître de forg. s, rue Cha-
brol," 54; nomme i\lr liapst juge-
commissaire, el M. Lacoste, passage 
du Commerce, cour de Renan, 8 
bis, syndic provisoire (N» 12331 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CBÉAfiCIEIÎS. 

Sont invite; a se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des ns-
icmbtées les faillites, MU . tescrean-

ciers : 

NOMINATIONS DE 9VNDICS. 

I):i slèur JANVIER, md de nou-
veautés à Monlreuil-sous Bois, ie 2 
mai à 12 heures (N° 12307 du gr.); 

DÛ sieur CLOSQU1NET ( Louis-
rieire-llippolite), md de vins en 
cercles el en bouleilles, boulevard 
des Filles-du Calvaire, 18, le 3 mai 
à 9 heures (N» 12324 du gr.); 

Du sieur MANGINO (Ferdinand), 
plàlrier, à Rcmainviile, le 2 mai à 
1 heure (N° 12214 du gr.); 

Du sieur DIF (Jean-Baplisle-Ho-
noré\ md de farines, rue Oblin, 6, 
le 2 mai à 1 heure (N° 12319 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit Ici 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effe 
ou d'endosscmenls de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
alln d'êlre, convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARSHALLE fils (John), 
commiss. en peaux, rue du Pelit-
Lion-SI-Sauveur,n, le 2 mai à 1 

heure (N° 1 1487 du gr.); 

Du sieur DRON (Paul), md de mo-
des, faubourg St-Denis, 39, le i" 
mai à 9 heures N» 12220 du gr.); 

R*Du sieur BOULLAND (Félix-Hen-
r'e), opticien en tabletterie, rue du 
Temple, 145, le 2 mai à 10 heures 

(N° 12240 du gr.); 
Du sieur CARRANZA (Inoccncio), 

nég. commiss., rue de Provence, 3, 
le 2 mai à 1 heure (N« 12175 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, uux 
vérification et affirmation de leius 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que le 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
réances remettent préalablement 

leurs tllres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BEAUMONT, nég. en 
sangsues, rue Sl-Honoré, 55, le 2 
mai à 12 heures (N» 12072 du gr.); 

Du sieur DURRIEU jeune (Jean 
Antoine), maçon, à Grenelle, rue 
Letellier, 88, le 2 mai à 12 heures 
(N° 12189 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de '1 faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou d< rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
éancierj reconnus. 
Les créanciers cHe failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUBOIS (Loms-Âli xan-
dre), limonadier, rue Phelippeaux, 
37, le 2 mai à 12 heures (N° 12111 
du gr,). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
f ailli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation île l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers cl le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

I RODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
laide vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances , accompagne* 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommet à réclamer, SIM. 
les créanciers : 

Du sieur ANTOINE (Jean), anc. 
md de vins en gros, rue ue la Tour-
d'Auvergne, u, entre les mains de 
M. Henrionnet, rue Cadet, 13, syn-
uic de la faillile (N° 12011 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de ta loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite des sieurs CO-
LIN et C" , fondeurs, rue Sainl-
Etienr.e-Sainl-Marcel, 12, sont in-
vilés à se rendre le 2 mai à 1 
heure , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites,pour, conformément à l'art. 
S37 du Code decomraerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'exeusabilPé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10138 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VULLIET (Henri), nég. en rubans et 
soieries, rue Montmartre, 85, en re 
lard de faire vérifier cl d'aflirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-
dre le 2 mai à 1 heure, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis 
saire, procéder à la vérification et 
à l'alllrmalion de leurs dites créai! 
ces (N- 11252 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIOXS SOMMAIS! .S. 

Concordat LAUDE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, do 26 mars 1855 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 7 mars 1855, entre le sieur 
LAUDE jeune (Sébaaticn-Amédée), 
fab. de lils en fer, rue de la Roquet-
te, 19, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lande, par ses 

créanciers, des intérêts, et obli-
gation par ledit sieur Laude "de 
'curpayerlalolalilé deleurs créan-
ces en principal et frais, savoir: 
50 p. 100 au moyen des sommes à 
réaliser, avec obligation , en cas 
d'insuffisance, de parfaire dans les 
quatre mois de l'homologation. 

M. Duval-Vaticlnse, rue de Lan-
ery, 45, commissaire à cet effet. 

E! 5op îoopar seizième,detrois en 
trois mois, pour lc premier paie-
ment avoir lieu trois mois après 
l'époque fixée pour le premier di-
vidende. 

MM. Colas , Marcel , Drouet e! 
Duval - Vàucluse, commissaires à 
l'exécution du concordat. 

En cas de venle de l'un des éta-
blissements, affectation du prix au 
paiement des dividendes (N" itici 
du gr.). 

Concordat MOU1LLET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 mars 1855, 
lequel homologue lc concordat pas-

le 2 mars 1855 , entre le sieur 
MOUILI.ET çLouif), linger, rue de 
la Pépinière, 45, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mouillel, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. , • 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 2 mars 1856 (N° 

12101 du gr.). 

Concordat LES1.UIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 mars 1855, 
lequel homologue, le concordai 
passé le 6 mar; 1855, enlre le sieur 
LESLU1N (Pierre- Louis- Michel ), 
épicier, rue de ChaiJloI, 5, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lesfflin, par ses 

créanciers, do 80 p. 100 sur le mon-
tant do leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quarl d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le i«r avril 1856 (N» 

12023 du gr.). 

me rue, 56 (N» 10361 du gr); 

Du sieur RlGAUD(Jcan-Iijpli.<l(, 
md de vins-lraileur à GrtMlk, 
quai de Grenelle, 1, barrière de la 
Cunolle (Nu 11 838 du gr.); 

Du sieur GROUCHY, md île viiu-
Irailcur à La Vilielle, boulevard d« 
la Biiile-Chaumoul, 66 (Vi2itlda 

gr.), 

Du sieur REM Y (Josepli-AnloiK', 
md de vins-lraileur à La C!iap€ll«-
St-Dcnis, boulevard des Vcrlus.tl 

(N° 12182 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 27 AVRIL Mi 

NEUF HEURES r Couderc cl O, li-
monadier, synd. — Dejou, ptj" 
neiier, vérif. — Dorant Mon, 
nourrisseur, clôt. — Cretle. ma 
de vins-lraiieur, id. — TM'»* 

carrier, id. — Bayard, lauoni-
dier, id. - Fenci, anc. m»*» 
meublée, conc. — Joron, w °» 
fourrures, id. , , .-_ 

DIX HEURES I [2 : Dolone, UM» 

synd. - Mène, fab. de P™"r 
chimiques, vérif. - Vr"" 
meuslier, pension bourgeo-f, 
— Manoury, décoralcur sm l u 

celaines, clttK ..«i ^ 
Mioi : Balny, lab. de nwr*, *'»-

— Boiguier, md de vuis en 
id. - Noël, linger, id. -Go-l« 

md de charbon», id. . , n 
TROIS HEURES: Valdenaire 

nég., clôt. - Valdcnaire rjJJ, 
nellemcnt, nég-, id. - •z

lt
i
e
n, 

commmissionnaire-expoyj ̂  

Concordat VONOVEN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 mars 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 26 janvier (855, entre le sieur 
VONOVEN (Salmon - Lucien), md 
de draps, rue Monlorgueil, 45, ayant 
faille commerce sous la raison P. 
Salmon-Lucien et O, el ses créan-

ciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Vonoven, par 
ses créanciers, de 75 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 25 p. îoo non remis, paya-
bles: 10 p. 100 dans Irois mois et 
5 p. 100 dans six , neuf et douze 
mois du jour du concordat ( N° 

U979 du gr.). 

rem. à huil.— De Bros 
s union-

merciers, nfflnn. après 

Séparation»-

Jugement de séparation 
ci de biens entre Aiinede j, 

LY et Isidore PHOW.W 
Longchamp, Bouquet J* 
champ. - Marin, avoue. ^ 

Jugement de séparation « ̂  
et de biens enlre Carolue ^p, 

1IONNET et Loms-De^e^g*. 
rucduFg-St-MartiD,r«-

ron, avoué. A* rorp 
Jugement de séparation " - _„ 

el de biens enlre fï*%.l** 
norine DLCI.OUXçt Clian , ^ 

GL'iîRLOT, rue Monior-» 
et actuellement ean- -
lieu de résidence connu 

idoni 

c.oix, a 'tOiui 

Décès et inbu**** 1** 
_ M- » 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV B Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. ., 
Du 25 avril. 

Du sieur ROUOET (Alexandre), 
i négociant, rue du Fg-St-Honoré, 
I ... ,:^oi 
négociant., rue »» l *r. ' r„£ 
i »9 ci-devant, et actuellement mê-

Du 24 avril '855
 rh

„„,ns-
ans, avenue des Ç^raont, 
98. - Mme veuve Verra"

m
lit>:2 

rue Richelieu, 99. - »; _ ji .Cjr 
ans, rue Monlorgueil. =-

lin
,i» 

43 ans, rue du Fg--l --^„ ; /ifj, 
Mme veuve Gaul, «J '

nie
r,«jÇ 

Denis. 374. - Mme Magn i). ^w 
boulevard du lemp.ç, i ~* 
lentin, 20 ans, rue V oa*

e
 p*£ 

Jacquinot, 56 ans, ', ans, fjij 
i0.-M.Beaudi;ier.67a

 )(
« 

Marlin, 206. -Mme Hupe V\ 
rue du Fg-St-Anloine, ^ 

-fi-
Heïbinière, 55 ans, - e 
Stc-Calherine, 46. i, 

26 ans, rue du Pon •„ «•■.; 
pe, 19. - Mme Irofau ,

 Gcr
j 

4
5

ans,PjaccduP*to»
e4ur

# 

- Mme Deil},, 55.,,.,'élise, 
-on 1. - Mlle L J V J. M- 1* 

»mMV« 
laJHi'J-——— 

le gérant, g^oc"' 

Enregistré à Paris, le Avril 1855, F" 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion 'sous le n* 

Pour légalisation de la signature AA Gji»T, 

Le maire.du i" arrondissement, 


